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| PRÉAMBULE >

| ATTENDU que le 28 juillet 1976, la Commission des
“+ relations de travail du Québec a accrédité le Syn-

dicat Canadien des Travailleurs du Papier et son
unité locale affiliée n°21, de Trois-Rivières,
(P.Q.), ci-après désigné "Le Syndicat", comme agent
négociateur pour les employés occupant des postes
de Gardiens à l'usine de Trois-Rivières de la Com-
pagnie Internationale de Papier du Canada, ci-après
désignée "La Compagnie";

ET ATTENDU que les représentants du Syndicat et de
la Compagnie ont négocié les termes d'une Conven-
tion collective visant le groupe précité d'em-
ployés;

EN CONSÉQUENCE, la Compagnie et le Syndicat décla-
rent que les termes de ladite Convention sont les
suivants:

 

ARTICLE 1

BUT GENERAL DE LA CONVENTION

! 1.01 La présente Convention a pour but, en géné-
“ ral, de favoriser les intérêts réciproques de

“ la Compagnie et de ses employés et de pourvoir au
fonctionnement de l'usine de la Compagnie dans des
conditions propres à assurer dans toute la mesure
du possible, la sécurité et le bien-être des em-
ployés, l'économie des opérations, la qualité et la
quantité de la production, la propreté des lieux et
la protection de la propriété.

ARTICLE 2

; RECONNAISSANCE

2.01 La Compagnie reconnaît le Syndicat Canadien
. des Travailleurs du Papier, et son unité lo-

cale affiliée n°21, de Trois-Rivières, (P.Q.) comme

agent négociateur de tous ses employés occupant des
UN : postes de Gardiens à son usine de Trois-Rivières.

ARTICLE 3

SÉCURITÉ SYNDICALE

3.01 Tout employé qui est, devient ou redevient
membre du Syndicat doit en demeurer membre en

règle pour pouvoir conserver son emploi.  
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-53- 3.02 Un nouvel employé qui est admissible à deve-
nir membre du Syndicat signataire 3 la pré- ; À

sente Convention doit adhérer au Syndicat dans un ; jr

délai de trente (30) jours à compter du début de i g

son emploi.

3.03 a) Sous réserve des exigences de toute loi

provinciale ou fédérale pertinente, la , pr v

Compagnie, prélève chaque semaine, sur le salaire :

dû et payable à chaque employé relevant du Syndicat

et pourvu que ledit employé ait présenté de son

° plein gré une autorisation écrite en ce sens, rédi-

gée selon la formule marquée pièce 1 de l'Appendice
D, une part hebdomadaire de la cotisation mensuelle
régulière due par l'employé au Syndicat local men-
tionné dans ladite autorisation, et elle remet cha-
que mois ladite cotisation au représentant désigné
dudit Syndicat local.

A
R
A
R
R
s
D
2
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b) Le Syndicat local notifie par &crit a la Ê !
Compagnie le montant de la retenue hebdo-

madaire à prélever sur le salaire de chaque employé
relevant de sa compétence. Si le montant de la re-

DÉCLARATIONS D'ORDRE ADMINISTRATIF tenue doit être modifié, le Syndicat en fait part à
la Compagnie deux (2) semaines avant l'entrée en CE
vigueur du nouveau taux.

A
E

c) Un employé qui autorise la retenue de ses
cotisations syndicales n'a pas le droit de

révoquer cette autorisation tant que dure l’année
contractuelle durant laquelle il a signé son auto-
risation, à moins qu'il ne cesse d'être un employé 5
admissible dans le Syndicat local en faveur duquel i
il a autorisé la retenue. Une telle révocation
doit être faite en double exemplaire, selon la for-
mule marquée pièce 2 de l'Appendice D. La Compa-
gnie est relevée de ses responsabilités en matière
de retenue syndicale si elle donne suite à un avis
de révocation présenté par un employé en croyant
sincèrement que ledit employé est dans son droit.

E
G
R
E
T
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d) La permission de retenir les cotisations
syndicales d'un employé se renouvelle au-

tomatiquement de la fin d'une année contractuelle
. à la fin de l'année suivante, à moins que la Compa-

gnie ne reçoive de l'employé, au moins deux (2) se-
maines avant la fin de l'année contractuelle en
cours, un avis en double exemplaire, selon la for-

mule marquée pièce 3 de l'Appendice D, et par le-
quel il déclare son intention de ne pas renouveler
son autorisation. oo.
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e) La Compagnie transmet au représentant dé-
signé du Syndicat local, dans un délai

d'une semaine à compter de leur réception, une co-
pie signée de toute autorisation, révocation, et
avis de non-renouvellement.

f) Avec la remise mensuelle des cotisations
syndicales, la Compagnie fournit au Syndi-

cat, en double exemplaire, un relevé indiquant pour
chaque semaine le total des retenues et les noms
des employés pour lesquels il n'y a pas eu de rete-
nues parce qu'ils n'ont pas gagné suffisamment.

g) La Compagnie n'a pas à percevoir de coti-
sations syndicales arriérées; elle est

uniquement tenue de retenir chaque semaine un mon-
tant déterminé, pourvu que le salaire dû et payable
à l'employé soit suffisant pour couvrir la retenue.

h) Aux fins du présent article seulement, le
maintien en vigueur des dispositions de la

présente Convention en vertu de l'Article 14 est
censé marquer le début d'une nouvelle année con-
tractuelle.

ARTICLE 4

EMPLOI

4.01 Lorsqu'elle embauche des employés, la Compa-
gnie doit accorder la préférence aux membres

du Syndicat, s'il y en a de disponibles et capables
de faire le travail efficacement.

ARTICLE 5

PROMOTION, MISE EN DISPONIBILITÉ ET RAPPEL

5.01 a) Le Service se définit ainsi qu'il suit:

i) Le Service d'usine commence le premier
jour que l'employé est engagé dans une
usine donnée.

ii) Le Service de département commence le
premier jour que l'employé est classi-
fié dans un département donné , dans une
usine donnée.

 

 

 

oo

L
e

hi

  



-51-

) Les cotisations à la Croix-bleue cessent,
lorsque l'employé devient admissible à re-

des prestations en vertu du Régime d'invali-
long terme. \:

p) Lorsqu'un employé devient admissible à re-
cevoir des prestations du Régime d'invali-

long terme, il reçoit le paiement des vacan-
lui sont dues, s'il en est, pour tout temps
travaillé avant le début de son invalidité. .

ASSURANCE HOSPITALISATION, CHIRURGIE
T SOINS MEDICAUX

a Compagnie contribue jusqu'3 concurrence de
55.25 par mois à l'égard du coût de prime
sion de l'employé, y compris le coût d'assu-
gles personnes à charge:

i) sous le Régime privé d'Assurance-hospita-
lisation, chirurgie, soins médicaux en
vigueur pour les résidents du Québec.

contribution est en plus de la contribution,
p est, versée par la Compagnie à l'égard des
s en vigueur suite à l'adoption du Régime d'As-
e-maladie ("Medicare").
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iii) Le Service d'emploi commence le premier
jour que l'employé est classifié dans
un emploi, dans une usine donnée.

b) L'employé perd tout le service qu'il a à
son crédit seulement:

i) s'il quitte de lui-même le service de
la Compagnie ou s'il est mis à sa re-
traite,

ii) s'il est licencié et non ré-intégré,

iii) s'il est mis en disponibilité au-delà
de douze (12) mois consécutifs, vingt-
quatre (24) mois consécutifs s'il
s'agit d'un employé ayant cing (5) an-
nées et plus de service,

iv) s'il refuse une offre de rappel, selon
l'énoncé de la Section 5.04.

5.02 En cas de mise en disponibilité, l'employé
ayant le moins de service départemental sera

sujet à être mis à pied.

5.03 L'employé qui a été promu ou muté à un emploi
en dehors de l'unité de négociation retient

pour une période de douze (12) mois, tous les
droits dont il jouissait lorsqu'il appartenait à
l'unité de négociation. Si les circonstances exi-
gent son retour au sein de l'unité de négociation
durant cette période de douze (12) mois, il est ré-
installé dans l'emploi qu'il aurait occupé s'il
n'avait pas quitté.

5.04 Les employés mis en disponibilité ont le
droit d'être réembauchés à mesure que les oc-

casions se présentent, selon le service départemen-
tal, toutefois:

a) L'employé qui a droit d'être réembauché
doit retourner au service de la Compagnie

dans les dix (T8)'*jours de l'avis de rappel, sans
quoi il perd son droit de rappel, sauf s'il est
rappelé pour faire un travail temporaire ou de
courte durée à un moment où il est employé ailleurs
car, dans ce cas, le refus de se présenter n'en-
traîne pas de soi la perte du droit de rappel.
L'unité locale concernée devra recevoir une liste
des employés qui sont rappelés.

|
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b) Pour l'employé qui a moins de cing (5) an-
nées de service, une mise en disponibilité

devient une cessation d'emploi et le droit de rap-
pel est périmé si la mise en disponibilité se pro-
longe au-delà de douze (12) mois consécutifs sans
réembauchage. 3,

c) Pour l'employé qui compte cing (5) années
ou plus de service, une mise en disponibi-

lité devient une cessation d'emploi, et le droit de
rappel est périmé si la mise en disponibilité se
prolonge au-delä de vingt-quatre (24) mois consécu-
tifs sans réembauchage.

d) L'employé doit posséder les qualifications
voulues pour l'emploi auquel il est rappe-

lé.

e) L'employé qui est mis en disponibilité du
département des gardiens, a le droit

d'être rappelé dans le département des gardiens se-
lon l'ordre inverse du licenciement.

5.05 Si un employé mis en disponibilité n'est pas
réembauché conformément aux dispositions du

paragraphe 5.04 précédent, les raisons de cette dé-
cision doivent être communiquées par écrit au Syn-
dicat.

5.06 Le Syndicat approprié est notifié chaque se-
maine de tous changements aux effectifs de

main-d'oeuvre, y compris les engagements, cessa-
tions d'emploi, promotions, rétrogradations, muta-
tions, mises en disponibilité et rappels.

ARTICLE 6

INDEMNITÉ DE LICENCIEMENT

6.01 Toutes les personnes employées à l'année à
des tâches relevant de la compétence du Syn-

dicat, (y compris les suppléants réguliers et les
remplaçants attitrés d'employés en vacances) qui
comptent une année ou plus de service continu, ont

droit à une indemnité de licenciement s'ils sont
mis à pied par décision de la Compagnie parce qu'il
n'y a pas de travail disponible auquel leurs années
de service leur donnent droit.
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Période d'indemnisation

[| Les indemnités seront payées à raison d'un
mois pour chaque mois complété de service
ieur au début de l’'invalidité, tant que l'em-
est invalide, mais en aucun cas au-delä de 62

61 ans à compter du 2 mai 1979). Lorsque l'em-
atteint 62 ans (61 ans à compter du 2 mai

, l'exigence requise de 20 années de service à
d de la retraite prématurée sans réduction,
les dispositions du Régime de Retraite des Em-

s de la CIP, est mise de côté pour les employés
sibles à recevoir des paiements d'indemnité à
erme.

Durée des indemnités

Les indemnités cessent:

a) Le jour où prend fin l'invalidité de l'em-
ployé, selon l'énoncé dans le Régime, ou

(Nota: Si la même invalidité survient de nou-
dans un délai de six mois de son retour au tra-
une nouvelle période d'attente pour devenir
ible n'est pas requise, et l'employé invalide

imissible à tous paiements d'indemnité 4'inva-
5 à long terme encore à son crédit. Cette dis-
ion a priorité sur toute disposition relative à
validité récurrente, selon le Régime d'indem-
ebdomadaire .)

b) Lorsque l'employé atteint 62 ans (61 ans a
compter du 2 mai 1979), ou

c) Au décès de l'employé, ou

d) Lorsque l'employé prend sa retraite, soit à
la première de ces éventualités.

Participation à l'assurance collective

L'employé assuré recevant des indemnités d'in-
validité à long terme qui participait au régi-
hssurance-vie collective de la Compagnie au dé-
son invalidité, continue de jouir de la pro-

bn de l'assurance-vie collective au montant de
D0. sans avoir à payer de prime.

Ea

of
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6.02 Un employé mis à pied qui a droit à l'indem-
nité de licenciement, reçoit deux p. cent

(2%) du total de ses gages durant sa dernière pé-
riode complète de service continu. La moitié du
montant dû à titre d'indemnité de ligénciement est
versée six(6) semaines après la mise à pied de
l'employé. La seconde moitié du
d'indemrité de licenciement est versée trois (3)
mois aprés la mise à pied de l'employé.

 

  

6.03 Les droits de rappel d'un employé ne sont
d'aucune manière affectés par le paiement de

l'indemnité de licenciement. Toutefois, si le rap-
pel survient avant l'échéance du paiement de l'in-
demnité de licenciement ce paiement est annulé.
D'autre part, si un employé est l'objet d'une offre
de rappel selon les dispositions de rappel qui
s'appliquent à son cas, et qu'il refuse, tous ses
droits de rappel et d'indemnité de licenciement
sont automatiquement annulés à l'exception de ce
qui est régi par l'Article 5 alinéa 5.04 a).

6.04 Si un employé est rappelé après avoir reçu
TOUT le montant de l'indemnité de licencie-

ment qui lui revient il recommence, à compter de la
date de son retour, à accumuler une nouvelle pério-
de de temps qui lui est créditée en cas de toute
future mise à pied.

6.05 Si un employé est rappélé après avoir touché
la moitié du montant de l'indemnité de licen-

ciement à laquelle il a droit, son retour au tra-
vail lui permet dans l'éventualité d'une seconde
mise à pied, de conservér ses droits sur la portion
impayée. Il recommençé d'accumuler une nouvelle
période de temps qui / de plus lui est créditée en
cas de toute future/mise à pied.

6.06 L'employé mis en disponibilité peut choisir
de recevoir son indemnité de licenciement

telle qu'elle est énoncée /au paragraphe 6.02 ci-
dessus, ou bien de recevoir son indemnité de licen-
ciement par versements hébdomadaires, équivalant au
maximum de rémunération, que la Loi sur l'Assurance-
chômage alloue sans réduction de la prestation
d'Assurance-chômage de l'employé. De tels verse-
ments hebdomadaires seront payés à compter de la
sixième semaine consécutive de mise en disponibili-
té, jusqu'à celle des éventualités ci-dessous qui
surviendra la première:

i
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a) Epuisement des prestations d'assurance-

chômage, dans lequel cas, l'employé rece-
vra en un montant global, toute indemnité de licen-
ciement encore à son crédit. Si-les prestations
d'assurance-chômage de l'employé sont épuisées et
qu'il n'y a pas trois (3) mois que ledit employé a
Été mis en disponibilité, il recevra la portion qui
reste, s'il en est, sur les,six (6) semaines d'in-
demnité auxquelles il a droit. Le solde du montant
d'indemnité de licenciement auquel il a droit, sera
payé après trois (3) mois de mise en disponibilité.

ou

b) Epuisement du montant d'indemnité de li-
cenciement qumonté droit pendant six

(6) semaines, dans lequel
domadaires cesseront jus
missible à recevoir son/crédit de trois (3) mois.
Les paiements recommenteront alors, jusqu'à ce que
le total de son indemnité de licenciement soit
épuisé.

   
  

  

as, les versements heb-
'a ce qu'il devienne ad-

ou,
i

c) Refus d'une offre de rappei, dans lequel
cas, l'employé perd ce qui reste de paie

d'indemnité de licenciement à son crédit.

ou

  

   

 

d) Douze (12) mois égoulés depuis la date
initiale de la se en disponibilité, dans

lequel cas, l'employé retevra, en une somme globa-
le, toute indemnité de/licenciement encore à son
crédit.

ARTICLE 7

AUTOMATION

7.01 Un comité conjoint sur l'automation sera éta-
bli à l'usine. Il se composera de trois (3)

personnes représentant la direction, et de trois
(3) personnes représentant le Syndicat. I—aura
pour fonction d'étudier l'effet des changements
technologiques et de l'automation sur les employés
travaiHant-à-titre-de-Gardiens, et de faire les

recommandations sur lesquelles on aura convenu, au
directeur local de l'usine, afin d'assurer la pro-
tection juste et équitable des intérêts de la Com-
pagnie et des Gardiens.

H
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iii) On déduira des indemnités hebdomadaires
payables, toute indemnité d'invalidité
ou de maladie payée d'aprës les dispo-
sitions de toute législation gourverne-
mentale, ou de tous régimes d'indemni-
tés de la Compagnie. Les indemnités
cesseront le jour d'entrée en vigueur
de la retraite, selon les dispositions
des Régimes de Retraite de la Compa-
gnie.

1.03 Contributions

a) L'assurance-vie de base de $S25,000., l'as-
surance contre la mort accidentelle et la

perte d'un membre, l'assurance-indemnité hebdoma-

daire et l'assurance-indemnité d'invalidité 3 long
terme, sont non contributives.

E1.04 Les indemnités d'assurances continuent d'être
en vigueur lorsqu'un employé obtient un congé

autorisé pour assister aux négociations, ou congrès
syndicaux ou s'occuper d'autres affaires du local
syndical.

E2 - REGIME D'ASSURANCE-INDEMNITE D'INVALIDITE
A LONG TERME

Applicable lors de maladie ou d'accident de carac-

têre non professionnel, survenant le ou après le
ler janvier 1979, la Compagnie prendra des arrange-
ments en vue de fournir, sans frais pour l'employé,
un Régime assuré d'indemnité d'invalidité à long
terme.

E2.01 Admissibilité

L'assurance-indemnité d'invalidité à long
terme s'applique à tous les employés visés par le
Régime d'indemnité hebdomadaire.

E2.02 Période requise pour devenir admissible

L'employé assuré a le droit de recevoir les
indemnités d'invalidité à long terme après 52

semaines d'admissibilité aux indemnités pour la
même invalidité, survenue le ou après le premier
janvier 1979, selon les dispositions du Régime
d'indemnité hebdomadaire.
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7.02 La Compagnie informera le comité concerné
aussitôt que possible, et à tout le moins

quatre-vingt-dix (90) jours d'avance, de tout chan-
gement d'ordre technologique et(ou) étape d'automa-
tion qu'elle aura décidé d'instaurer et qui entraî-
nera des mises à pied ou autres changements impor-
tants dans le statut professionnel des Gardiens.

7.03 a) Si la chose devient nécessaire, les équi-
pes sont réduites conformément aux termes

de l'Article 5 de la Convention.

b) Un employé pour qui il n’y a pas d'emploi
disponible en regard de ses services avec

la Compagnie, doit recevoir un préavis de licencie-
ment d'au moins trois (3) mois.

c) Lorsqu'un employé est retranché de la lis-
te de paie, il reçoit une indemnité de li-

cenciement conformément aux dispositions de l'Arti-
cle 6 (Indemnité de licenciement).

d) Sous réserve des exigences de fonctionne-
me de l'usine, un congé autorisé d'une

période d'un mois ou d'une durée raisonnable quel-
conque, sera accordé aux employés dont 1l services
réguliers ne seront plus requis en raison directe
de changements d'ordr techno1ougue ou de \l'avène-
ment de Nautomation fin de leuk permettre de se
chercher uk» emploi ailleurs.

ARTICLE 8

ÉCHELLES DES SALAIRES ET PRIME DE QUART

8.01 Les taux spécifiés dans les "ECHELLES NORMA-
LES DES SALAIRES" qui font partie intégrante

de la présente Convention, sont en vigueur toute la
durée de ladite Convention, à moins d'être modi-
fiés, du consentement mutuel des parties signatai-
res, lors d'une réunion dûment convoquée sur pré-
avis écrit de trente (30) jours, par l'une ou
l'autre desdites parties.

8.02 Les primes de quart et les demandes de relé-
vement local sont énoncées à l'Appendice A

ci-joint, qui fait partie intégrante de la présente
Convention.
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ol ARTICLE 9

5 REGLEMENT DE L'USINE

} 9.01 Les règles, règlements et instructions énon-
cés à l'Appendice C, font partie intégrante

de la présente Convention.

ct 9.02 Les règlements d'usine en vigueur à l'usine
seront affichés. La Compagnie discutera avec

le Syndicat tous nouveaux règlements ou changements
dans les règlements, avant de les mettre en vi-
gueur.

: ARTICLE 10

) | CONTINUITÉ DES OPÉRATIONS

; 10.01 Il n'y aura ni grève, ni arrêt spontané de ‘
— travail, ni lockout, ni autres interruptions
TT semblables de travail pendant toute la durée de la

présente Convention.

- ARTICLE ll

VACANCES AVEC PAIE

£ 11.01 La Compagnie accorde des vacances avec paie
! selon le Régime de vacances de la Compagnie
: reproduit à l'Appendice B ci-joint, lequel fait

1 partie intégrante de la présente Convention.

cr ARTICLE 12

REGIMES DE RETRAITE ET D'ASSURANCES

12.01 Les dispositions régissant le Régime d'assu-
rances collectives de la Compagnie figurent à

l'Appendice E, qui fait partie intégrante de la
présente Convention.

12.02 Le "Régime de Retraite des Employés de la
Compagnie Internationale de Papier du Canada"

fait partie de la présente Convention. Aucune por-
tion dudit Régime en ce qui concerne les parties .
signataires de cette Convention, ne sera changée,
amendée , suspendue ou discontinuée pendant la durée
de ladite Convention, sauf du consentement mutuel
des parties, ou si la loi l'exige. La date d'expi-
ration de n'importe quelle des dispositions de la
présente Convention concernant le régime de retrai-
te, sera la date d'expiration de la Convention.  
sds
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ARTICLE 13
Montant

d'assurance- ACCOMMODEMENT DES GRIEFS
Service ___ Vie

13.01 Tout grief relati£f à l'application de l'une
8, mais moins de 15 années $2,000 ou l'autre des dispositions de la Convention

, mais moins de 13 années 1,500 dans l'usine de la Compagnie visée par la présente
11, mais moins de 12 années 1,000 Convention doit, s'il ne peut être réglé par voie
10, mais moins de 11 années 500 de discussion avec le surveillant immédiat, être ;

signalé au surintendant du département, soit de vi- : hy
ve voix, soit par écrit, par le comité d'accommode- :
ment de l'usine dûment constitué.

) Indemnité hebdomadaire

i) Lors de maladi& ou d'accident de carac-

  

têre non professionnel, la Compagnie
prendra des arrangements en vue d'une
indemnité hebdomadaire assurée égale à
70% du taux normab hebdomadaire à temps
simple de l'employ&, jusqu'à un maximum
d'indemnité devant ‘être établi confor-
mément aux barèmes ¢i-dessous, Ladite
indemnité sera payable à compter du
premier jour d'un adcident indemnisa-
ble, et de la quatrième journée d'une
maladie indemnisable|, pour une durée
maximum de cinquantet-deux (52) semai-
nes.

   

   

Le maximum payable de) l'indemnité heb-
domadaire pourra varidr selon l'indice
des réclamations de l'usine, conformé-
ment au Tableau l mais\en aucun cas, il
ne sera inférieur au m&ntant requis
pour avoir droit à l'eriregistrement aux
termes de la Loi sur l'Assurance-chôma-
ge.

Un Comité Conjoint de Revision des Ré-
clamations sera établi ä\chaque usine;
il se composera de deux
direction et de deux représentants du
Syndicat local. Il aura pour fonction
de contrôler l'indice des |réclamations
sur une base mensuelle, et de recomman-

der les mesures en vue d'améliorer
l'indice des réclamations.

 

A intervalles de six (6) mots, le coût
annuel moyen des réclamatio basé sur
la période de 18 mois se terminant
alors, sera calculé pour chaque usine.
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13.02 Le surintendant du département doit communi- 4
quer sa réponse, soit oralement soit par À

écrit dans un délai de quarante-huit (48) heures, J
sur demande du Syndicat, en indiquant les mesures
qu'il a prises pour régler le grieË£.

13.03 Si les dispositions prises par le surinten-
dant du département ne sont pas acceptables : f

par le Syndicat, ce dernier peut soumettre la ques-
tion au directeur général de l'usine, qui l'étudie
avec le comité d'accommodement et avec le surinten-
dant du département. Si le comité d'accommodement
le désire, un représentant du Syndicat national +
peut assister à cette rencontre. 1 i

13.04 Si le grief n'est pas réglé dans un délai de
cinq (5) jours par le directeur général de

l'usine, de façon acceptable par le Syndicat, le
comité d'accommodement a le droit d'en appeler au à
vice-président national de la région concernée le- ¢
quel peut, soit personnellement, soit par l'entre- :
mise de son représentant, soumettre la question en :
litige à la direction générale de la Compagnie. i

 
13.05 Si la direction générale de la Compagnie et

le vice-président national de la région con-
cernée n'arrivent pas à régler le grief de façon
satisfaisante dans un délai de dix (10) jours, le
grief est soumis à un conseil d'arbitrage.

13.06 Le conseil d'arbitrage se compose d'un arbi-
tre désigné par la Compagnie, d'un arbitre

désigné par le Syndicat et d'un troisième arbitre
choisi par les deux autres arbitres et qui fait
fonction de président.

AW
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13.07 Si les arbitres désignés par la Compagnie et
par le Syndicat respectivement n'arrivent pas

à s'entendre sur le choix du troisième arbitre ce-
lui-ci est désigné par le ministre du Travail de la
province de Québec.

—
_

13.08 Une fois constitué, le conseil d'arbitrage
doit se réunir et entendre les témoignages

des deux parties et rendre sa décision dans un dé-
lai de quinze (15) jours. Cette décision est sans
appel et oblige les deux parties.

13.09 En décidant d'une plainte alléguant un renvoi
A injustifié, le Conseil d'arbitrage peut dis-
~ poser de la plainte en confirmant les mesures pri-

ses par la Compagnie et rejeter le grief, en le
; mettant de côté et réintégrer le plaignant dans son

Y / ! ancien emploi, avec ou sans compensation, ou de

J 1 toute autre façon que le Conseil peut trouver
justifiable.

ARTICLE 14

DUREE DE LA CONVENTION

! 14.01 La présente Convention est en vigueur à comp-
ter du ler mai 1978jusqu'au 30 avril 1986

inclusivement. “ Y

14.02 Si l'une ou l'autre des parties désire renou-
veler la présente Convention, elle doit en

J" donner un préavis écrit à l'autre partie au moins
trente (30) jours avant ladite date d'expiration,
en indiquant si elle entend y proposer des modifi-
cations, et spécifiant la nature de. ces modifica-

} tions.
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14.03 Si l'une ou l'autre des parties désire mettre
un terme à la présente Convention, elle doit

en donner un préavis écrit à l'autre partie au
moins trente (30) jours avant ladite date d'expira-
tion, et après une réunion des parties signataires,
ou conformément aux dispositions de la loi, lorsque
les négociations en vue de son renouvellement abou-

; tissent à un échec.  
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APPENDICE E

RÉGIMES D'ASSURANCE

PAGNIE INTERNATIONALE DE PAPIER DU CANADA

RÉGIME D'ASSURANCE-VIE, D'ASSURANCE CONTRE LA
ORT ACCIDENTELLE ET LA PERTE D'UN MEMBRE,
T D'INDEMNITÉ HEBDOMADAIRE ;

pime d'assurance-vie, d'assurance contre la

hccidentelle et la perte d'un membre, et
M-mnité hebdomadaire est modifié ainsi qu'il ”

Admissibilité

a) Tous les employés actifs, âgés de moins de
65 ans, qui ont complété six (6) mois de

e continu, sont admissibles à l'assurance,
ésentation de la formule de demande requise.

b) Si l'employé choisit de se faire assurer,
il doit prendre le plein montant d'assu-

S'il demande ensuite à faire annuler son
nce, le plein montant de l'assurance est

c) L'employé qui, complétant six (6) mois de
service continu (trois (3) mois lorsqu'il

de l'indemnité hebdomadaire), renonce à par-
br au régime d'assurance peut par la suite de-
à y adhérer, pourvu qu'il fournisse un cer-

ht médical satisfaisant pour l'assureur et
ait alors moins de 50 ans.

Indemnités

a) Assurance-vie - avant la Retraite

«--janvier-T979: Avant sa
retraite, l'employé admissible a droit à -

tant d'assurance-vie de $25,000 et à $3,500
prance en cas de mort accidentelle et perte
embre, selon Îe Régime d'Assurance.

Set
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ARTICLE 15

RESPONSABILITÉ MUTUELLE

15.01 Les parties signataires de la présente Conven-
tion acceptent de se conformer à toutes les

lois provinciales ou fédérales dans la mesure où
elles s'appliquent à ladite Convention.

15.02 La Compagnie, le Syndicat et les employés ont
le devoir et la responsabilité de collaborer

pleinement, à la fois sur le plan individuel et sur
le plan collectif, à réaliser l'objectif de la pré-
sente Convention et à en respecter tant l'esprit que
la lettre.

ARTICLE 16

VALIDITÉ

16.01 Toutes dispositions de la présente Convention
qui seraient contraires aux lois de la pro-

vince de Québec ou du Canada, seront considérées
nulles et non avenues, sans affecter la validité des

autres dispositions de ladite Convention.

EN FOI DE QUOI, et en acceptation de ce qui précède,
les soussignés, dûment autorisés de le faire, ont
signé les présentes, le 9 novembre 1978, au nom des
parties qu'i présentent.

COMPAGNIE “A IONALE#DE PAPIER DU CANADA
\ 4

par: US K/
GauthierR.

\
SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER
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8 APPENDICE A

HR

h f COMPAGNIE INTERNATIONALE DE PAPIER DU CANADA *

Al.01 REMUNERATION

; Chaque Gardien est payé pour le nombre d'heu-
res qu'il passe effectivement au service de

la Compagnie, au taux prévu pour l'emploi, sauf que
les indemnités de temps supplémentaire ou de sur-
temps qui sont prévues à l'Appendice C de la pré-
sente Convention collective, sont payées dans cha-
que cas oll un travail est accompli dans les condi-
tions spécifiées.

 

« A1.02 ÉCHELLES NORMALES DES SALAIRES

- Les taux des GARDIENS seront ainsi qu'il
x / suit: N

° ler mai ler mai
C ; 1978 1979 5

$7.89 $8.32

Al.03 MODALITES DE RELEVEMENT LOCAL

b
n

Si, pendant la durée de la Convention, un
nouvel emploi est créé, ou si des changements

importants sont apportés à des emplois existants,
une demande de relëvement de taux d'emploi peut
être soumise.

a) Il n'y aura de redressement de taux qu'à
la suite d'un important changement de

fonctions ou en raison d'une injustice flagrante.

b) Toute demande de redressement du taux d'un
emploi doit être présentée par écrit et

accompagnée d'un exposé complet des raisons ‘qui
; motivent le redressement.

c) Toutes les demandes de redressement de
taux doivent être présentées au Directeur

général de l'usine. Le Directeur général de l'usi-
ne étudie chaque demande. Il communique sa réponse

> ; aux dirigeants du Syndicat local qui lui ont pré-
senté une demande, en même temps que les motifs de
sa décision. La réponse doit être faite par écrit.  
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APPENDICE D

PIÈCE I

AUTORISATION DE DÉDUIRE LES
COTISATIONS SYNDICALES

OMPAGNIE INTERNATIONALE DE PAPIER DU CANADA,

e vous autorise par les présentes et vous de-
de déduire chaque semaine des gages qui me

dûs et payables, et de verser au Local
la somme hebdomadaire fixée de

à autre à titre de cotisations syndicales
elles régulières, conformément à l‘Article 3
Convention collective de travail entre la

hgnie et le Syndicat; lesdites cotisations de-
être remises une fois par mois au représen-

officiel dudit local.

a présente autorisation demeurera en pleine
p et vigueur et sera irrévocable pour la durée
p présente année contractuelle, à moins que je
psse d'être un employé sous la juridiction du-
local, dans lequel cas j'aurai le droit de ré-
er la présente autorisation en signant et re-

Mant à la Compagnie en duplicata la formule
ue à cet effet.

Aussi longtemps que la Convention collective de
ail entre la Compagnie et le Syndicat stipule
Eduction des cotisations syndicales, la présen-
utorisation sera automatiquement renouvelée à
ir de la fin d'une année contractuelle jusqu'à
in de la suivante, 3 moins que la Compagnie ne
ive, au moins deux (2) semaines avant la fin de
résente année contractuelle ou de n'importe
le année contractuelle subséquente, un avis
t en duplicata sur la formule préparée à cette
que je n'ai pas l'intention de renouveler

e autorisation.

Cette autorisation est sujette aux dispositions
oute loi fédérale ou provinciale s’y rapportant.

2

—
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d) Si le Syndicat local n'est pas satisfait
de la réponse du Directeur général de

l'usine à sa demande de redressement de taux, il
peut s'adresser à un représentant ou un dirigeant
National qui pourra en discuter avec la direction
de la Compagnie.

e) Il faut demander le redressement du taux
d'un emploi au moment même où le besoin de

redressement se fait sentir, et non attendre aux

conférences préliminaires.

f) Aux conférences préliminaires de redresse-
ment, on étudie les demandes de redresse-

ment d'intérêt local qui ont été présentées au Di-
recteur général de l'usine au moins deux (2) mois
avant l'échéance de la Convention devant être re-
nouvelée, et au sujet desquelles demandes, le Di-

recteur général de l'usine a rendu sa décision.

g) Aucune conférence préliminaire ne doit
avoir lieu avant que la liste complète des

revendications, en vue des négociations générales,
ait été communiquée aux représentants de la Compa-
gnie. Lorsque ces conférences préliminaires ont
lieu à l’usine, on ne tient pas compte de cette
dernière exigence.

h) Tout redressement de taux qui intervient
par suite d'une telle demande de redres-

sement entre en vigueur à compter de la date où la
demande a été présentée en bonne et due forme.

i) Si une demande est rejetée alors qu'on
s'est conformé à la façon de procéder pré-

vue dans la présente Convention, toute autre re-
quête relative à la même demande est traitée comme
une demande nouvelle.

j) Les questions diverses d'ordre local sont
traitées de la même façon et suivant les

mêmes modalités que les redressements de taux d'em-
plois.
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A2 - PRIME DE QUART

A2.01 a) Une prime de quart de quinze cents (15¢)
l'heure (à compter du ler janvier 1979,

j J 39- 57 dix-huit cents (184) l'heure; & compter du ler mai
a .; 1979, vingt cents (20¢) l'heure) pour le quart de 4

heures à minuit et de vingt cents (20€) l'heure (à
compter du ler janvier 1979, vingt-trois cents
(234) l'heure; à compter du ler mai 1979, vingt-
cinq cents (254) l'heure) pour le quart de minuit à
8 heures, sera payée aux employés:
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i) qui, pendant ces heures, occupent des
emplois oll se pratique le roulement des
équipes, et

ii) pour du travail préalablement inscrit à
l'horaire et exécuté entre 4 heures de
l'après-midi et 8 heures du matin, sauf
qu'aucune prime de quart ne sera versée
aux travailleurs de jour pour du tra-
vail qui se termine normalement à 5
heures de l'aprës-midi.

 
b) Dans le calcul de la paie de congé, de la

paie de vacances ou du surtemps, on ne
tient pas compte de la prime de quart.

A3 —- HEURES DE TRAVAIL ET SURTEMPS

A3.01 Semaine normale de travail  a) La semaine normale de travail des employés
est de cing (5) jours, soit quarante (40)

heures en tout.

  

b) i) La semaine de travail commence à 00:00

heure le dimanche, et finit à 24 heures
le samedi.
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ii) Le dimanche se définit ainsi: de 00:00
heure à 24 heures.

 

c) La journée de travail d'un Gardien, aux
fins du calcul du surtemps, est la période

de vingt-quatre (24) heures commençant avec l'heure
où débute son quart régulier.
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APPENDICE C

RÈGLEMENT DE L'USINE

début de son quart, chaque gardien doit
Etre A son poste.

la fin de son quart, aucun gardien ne peut,

i) quitter son poste pour aller se laver
ou se changer avant que son remplaçant
se soit changé et se soit présenté pour
le remplacer, ou

ii) au départ, quitter l'usine plus de
trente (30) minutes avant la fin de son
quart sans la permission de la direc-
tion.

MT! incombe au gardien de se présenter au tra-
ail pour son quart régulier, à moins qu'il

obtenu d'avance de la direction l'autorisa-
e s'absenter. S'il lui est absolument impos-

Mie se présenter au travail, il doit prévenir
teur au moins quatre (4) heures ayant que

t fpe—entreENfonction. os 5 F

pi un gardien ne se présente pas au travail
pu moment de son quart normal, celui qu'il
remplacer avertit le contremaître ou le su-

Mant du département. Le compagnon reste en-
à son poste jusqu'à ce qu'on ait pu lui trou-
remplaçant satisfaisant aux yeux de la di-
et que celui-ci l'ait remplacé; sinon il

lle au besoin un quart supplémentaire.

Le gardien qui s'est absenté du travail doit
avertir le surveillant immédiat au moins huit
res avant le début des quarts de 4 heures à

ÿ et de minuit à 8 heures, et seize (16) heu-
ant le début du quart de 8 heures à 4 heures,
a l'intention de reprendre le travail.

Le gardien qui désire changer de quart avec
Eun autre gardien doit d'abord en obtenir
Frisation de son surveillant immédiat ou du
endant de son département ou du surintendant
sine. Une telle permission est accordée à
ion que le changement n'affecte pas l'effica-
fonctionnement , et à condition de n'entrafî-

un coût compensatoire pour la Compagnie.
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A3 .02 Heures de travail

Les Gardiens sont organisés en trois (3)
équipes, et chacune travaille huit (8) heures

consécutives, ainsi qu'il suit:

de 8 h a.m. a 4h pm.
de 4 h p.m. a minuit
de minuit a 8 h a.m,

A3.03 Calcul de la paie

a) A l'employé qui arrive en retard ou part
avant l'heure réglementaire,

i) on enlève quinze (15) minutes de paie
sur le temps qu'il travaille, si
l'écart va jusqu'à quinze (15) minutes;

ii) on enlève trente (30) minutes si
l'écart dépasse quinze (15) minutes
mais ne dépasse pas trente (30) minu-
tes;

et ainsi de suite pour chaque période succes-
sive de quinze (15) minutes.

b) A l'employé qui, à la demande de la direc-
tion, a dû travailler,

i) jusqu'à quinze (15) minutes après son
heure réglementaire de départ, on ac-
corde quinze (15) minutes de temps de
travail;

ii) plus de quinze(15) minutes mais pas
plus de trente (30) minutes après son
heure réglementaire de départ, on ac-
corde trente (30) minutes de temps de
travail;

et ainsi de suite pour chaque période succes-
‘ sive de quinze (15) minutes.

A3.04 Le Gardien qui, se présentant pour son quart
normal, constate qu'il n'y a pas de travail

disponible, regoit deux (2) heures de paie, et est
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renvoyé chez-lui, à moins d'avoir été avisé d'avan- à
ce, de ne pas se présenter. Il est entendu que les
dispositions qui précèdent ne s'appliquent pas au
remplaçant d'un employé qui donne un préavis moins

; | long qu'il est tenu de le faire aux termes du para-
+ graphe C6.01, Appendice C.

 

A3.05 Paie de surtemps pour les Gardiens

a) Les Gardiens sont payés au taux de temps
et demi pour tout le travail qu'ils font

en dehors de leurs heures régulières quotidiennes,
sauf les exceptions suivantes:

i) quand le travail résulte d'un change-
« ment de quart;

ii) quand le surtemps résulte d'une entente
spéciale entre un Gardien et un compa-

x J gnon en vue de changer de quart, avec
J l'approbation du surveillant et quand
oT la chose peut se faire sans colt addi-

tionnel ou pénalit& pour la Compagnie;

iii) quand un Gardien doit remplacer un re-
tardataire jusqu'a concurrence de deux
(2) heures. Si, toutefois, on ne four-

! nit pas de remplaçant dans les deux (2)
heures, le temps et demi s'applique de-
puis le commencement du quart supplé-
mentaire. Advenant qu'un tel quart
supplémentaire survienne le dimanche,
ou durant le temps de fermeture pour
congé d'usine, une prime de demi temps
d'extra sera payée.

A4 - RAPPEL - GARDIENS

; A4.01 Rappel (Gardiens)

Un Gardien qui est rappelé en dehors de ses
heures régulières de travail inscrites à

l'horaire, ou durant sa journée de congé prévu, re-
çoit temps et demi pour la période travaillée en
dehors de son horaire régulier de travail, avec un

minimum de quatre (4) heures à temps simple. Si le
ee rappel survient le dimanche et(ou) durant les 152

heures réglementaires d'arrêt des congés déterminés  
$
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v) A compter du ler janvier 1979: Deux
journées et demie (2-1/2) de vacances
avec paie pour chaque mois d'emploi
continu dans la période de vacances
non utilisée, s'il s'agit d'un employé
ayant vingt-sept (27) années ou plus
d'emploi continu.

e) L'employé qui quitte le service de la Com-
pagnie en raison de la retraite, reçoit,

Moment où il prend sa retraite, une paie au lieu
acances qu'il aurait prises dans ladite année
e, y compris les vacances supplémentaires,
était demeuré au service de la Compagnie, plus
ie des vacances qu'il a gagnées pour le temps
illé dans l'année civile au cours de laquelle
retire, et calculée sur la base du pro-rata

ée au paragraphe B4.01 d), i) à v), moins
paie de vacances qu'il peut avoir déjà reçue

t l'année civile pendant laquelle il prend sa
ite.

Vacances supplémentaires

a) À compter de l'année civile au cours de
laquelle il complétera vingt-cing (25) an-

d'emploi continu, un employé qui a droit à des
ces avec paie, bénéficiera, (en plus des va-
s normales auxquelles il a droit), de privila-

Bec vacances applicables ainsi qu'il suit:

Dans l'année civile où Nombre de semaines
il atteindra l’âge de: additionnelles:

60 ans

61 ans
62 ans

63 ans

64 ans U
t
>
U
N
=

b) Un employé qui n'a pas droit aux vacances
supplémentaires avec paie énoncées au pa-

phe a) ci-dessus parce qu'il n'a pas été payé
le nombre requis d'heures dans l'année civile
dente, recevra, en plus de la paie de vacan-
noncée au paragraphe B3.01 b) ci-dessus, deux

nt (2%) pour chaque semaine additionnelle de
hces auxquelles il aurait eu droit en fonction
s états de service et de son âge.
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de l'usine, temps et demi est payé avec un minimum
de six (6) heures de paie à temps simple. Les heu-
res rémunérées en vertu de cette disposition ne
doivent entrer dans aucun autre calcul effectué aux
fins de déterminer le paiement de temps et demi.

AS - DIMANCHES ET JOURS DE CONGE PREVUS
 

A5 .01 Dimanches

Tous les Gardiens payés à l'heure reçoivent
temps et demi pour le temps qu'ils travail-

lent le dimanche. Ils ont droit de prendre et l'on
s'attend qu'ils prennent une (1) journée de congé
pendant la semaine, le choix de ladite journée de-
vant être décidé par entente mutuelle entre l'em-
ployé et son surveillant immédiat.

A5 .02 Travail les jours de congés prévus

a) Lorsqu'un Gardien doit travailler un jour
ou des jours où, d'après le programme, il

devait être en congé, il reçoit temps et demi, à
condition:

i) que s'il travaille dans une usine où le
fonctionnement continu est en vigueur,
le jour ou les jours où il doit prendre
congé soient affichés dans son départe-
ment au plus tard à 3 h p.m. le jeudi
(vendredi dans une usine où le fonc-
tionnement est de six (6) jours) précé-
dant la semaine où son jour ou ses
jours de congé sont prévus;

ii) qu'il puisse, avec le consentement de
son surveillant, changer de jour ou
jours de congé, à condition que ce soit
convenu au moins vingt-quatre (24) heu-
res avant le changement;

iii) qu'en cas d'urgence, ou du consentement
mutuel, le surveillant puisse changer
le jour ou les jours de congé d'un em-
ployé après un préavis d'au moins
vingt-quatre (24) heures, et lui assi-
gner un autre jour ou d'autres jours de
congé au cours de la même semaine;

 v
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| iv) qu'un Gardien qui est rappelé au tra-
vail un jour où il est en congé, reçoi-
ve au moins quatre (4) heures de paie.
Si son jour de congé prévu tombe un di-

i ; 3 manche ou durant les heures d'arrêt ré-
et glementaires des congés déterminés de

l'usine énoncés au paragraphe A6.01 c),
ci-après, il reçoit un minimum de six
(6) heures de paie.

A6 - CONGES DETERMINES DE L'USINE, CONGES
NON-DETERMINES ET ABSENCES AUTORISEES

A6.01 Congés déterminés de l'usine

4 a) Les congés déterminés de l'usine sont les
Co suivants:

La Féte du canadaBus
\ | La Saint Jean Baptiste

A 3 La Fête du Travail
Noël
Le Jour de l'an

b) L'une ou l'autre des fêtes susmentionnées
peut être transportée à un jour plus avan-

, tageux si les employés et la direction y consen-
] tent.

c) Pour les congés déterminés de l'usine, la
durée totale prévue d'arrêt de la fabrica-

tion de produits finis est de cent cinquante-deux
(152) heures. Un employé qui est obligé de tra-
vailler durant ces heures a droit à temps et demi
pour le temps qu'il travaille.

A6 .02 Paie des congés déterminés de l'usine

a) Tout employé rémunéré à l'heure a droit
; pour chacun des quatre (4) congés détermi-
i nés de l'usine, énumérés à l'alinéa A6.01 ci-des-
| sus, à la paie de congé à raison de huit (8) fois

le taux du temps simple prévu pour le travail qu'il
aurait fait s'il avait travaillé ce jour-là, plus
l'équivalent de huit (8) heures supplémentaires à
l'occasion de l'un des quatre (4) congés, ce qui a
pour effet d'assurer la paie pour cent vingt (120)
heures d'arrêt. Pour ce qui est des huit (8) heu-
res supplémentaires de paie, les dispositions
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Le temps perdu en raison d'une maladie ou
d'une blessure industrielle, sera compté

@#temps travaillé, lors du calcul des heures
ibles requises donnant droit aux vacances
aie, selon les dispositions du paragraphe
a) ci-dessus, si l'employé a été au travail
tain temps durant l’année civile à laquelle
ures admissibles s'appliquent. Si l'employé
ne au travail après une absence de plus d'une
civile, dur à une maladie ou une blessure in-
elle, il recevra des vacances normales avec
selon l'énoncé du paragraphe B3.01 a), dans
e civile durant laquelle il retourne au tra-
Dans un tel cas, on ne tiendra pas compte du
requis d'heures admissibles. .

e) Si l'usine fonctionne moins de 65% du
temps de fonctionnement disponible dans

née civile, un employé classifié à titre per-
qui ne reçoit pas paiement pour le nombre
d'heures lui donnant droit à des vacances
les dispositions du paragraphe B3.01 a) ci-
uniquement en raison de la réduction du

de fonctionnement , reçoit crédit pour cin-
p. cent (50%) du temps qu'il a perdu en
de la réduction du temps de fonctionnement,

es fins de calculer ses heures donnant droit
ances, selon les dispositions des paragra-

M usmentionnés.

Paie de vacances

a) Le montant de la paie de vacances de cha-
que employé , excepté ceux régis par les

des paragraphes B3.01 a(i), a(ii) et b) ci-
, se calcule à raison de huit (8) heures par
e droits acquis de vacances, au taux simple

aire horaire moyen des huit (8) semaines qui
ent immédiatement la période de ses vacances.

@#b) Un employé peut toucher sa paie de vacan-
ces au commencement de sa période de va-

, S'il le désire.

c) Sous réserve des termes du paragraphe
B3.01 b) ci-dessus, on n'accorde pas de

e vacances pour des vacances qui ne sont pas
. Dans ce cas, tous les privilèges de vacan-
n utilisés peuvent s'accumuler jusqu'à ce que
rconstances permettent de les prendre.

 

«
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doivent être prises localement. Une paie de huit
(8) heures additionnelles sera accordée , ayant pour
effet d'augmenter de cent vingt (120) à cent qua-
rante-quatre (144) le nombre d'heures de fermeture
d'usine avec paie; la date en sera décidée locale-
ment. La paie des congés est assujettie aux condi-
tions énoncées ci-après.

b) Pour avoir droit d'être payé pour un congë
déterminé de l'usine,

i) un nouvel employé doit être au service
de l'usine depuis au moins trente (30)
jours avant le congé déterminé;

ii) un employé, à moins de s'être absenté
pour cause de maladie ou d'accident,
doit avoir travaillé un certain temps
au cours des trente (30) jours qui pré-
cèdent le congé;

iii) l'employé qui s'est absenté pour cause
de maladie ou d'accident, doit avoir
travaillé un certain temps au cours
de la période des douze (12) mois ci-
vils qui précèdent le congé;

iv) l'employé, à moins d'être absent pour
une cause légitime, doit être présent
durant toute la journée régulière de
travail qui précède le congé et toute
la journée régulière de travail qui le
suit;

v) l'employé qui est mis en disponibilité
mais dont le nom n'est pas rayé de fa-
çon permanente de la feuille de paie a
droit d'être payé pour le congé déter-
miné qui suit sa mise en disponibilité,
à condition d'avoir travaillé un cer-
tain temps au cours des trente (30)
jours qui précèdent le congé.

c) Un employé est jugé absent pour une cause
légitime,

i) s'il est en vacances:
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ii) s'il est si malade qu'il est incapable :
de se présenter au travail, et s'il
peut fournir des preuves de sa maladie;

 

QG. iii) s'il est incapable de travailler pour
cause de maladie dans sa famille;

iv) si son surveillant l'a averti que ses
services ne sont pas requis;

v) s'il est absent par suite d'une inter-
vention directe de la direction; ou

vi) s'il est en congé autorisé.

a d) Un employé est jugé absent sans motif lé-
TT : gitime,

x | i) s'il est absent sans autorisation;

/ ii) s'il ne se présente pas au travail par
insouciance; ou

iii) s'il est absent pour d'autres raisons
d'ordre personnel.

! e) Advenant qu'un congé déterminé de l'usine
’ : mentionné au paragraphe A6.01 a) ci-dessus

- tombe durant les vacances régulières d'un employé,
celui-ci peut choisir de recevoir la paie pour le-
dit congé de l'usine, en plus de sa paie régulière
de vacances, ou bien, de prendre un jour chômé payé
à une date ultérieure, en un temps qui convient à
l'employé et à la direction. L'employé doit aver-
tir de son intention de prendre le temps chômé à
une date ultérieure, au moment où le tableau des
vacances est préparé. L'employé doit prendre ce
temps chômé durant l'année contractuelle au cours
de laquelle tombe ledit congé.

£f) Un employé qui est admissible à la paie
d'un congé déterminé de l'usine, et qui

: travaille lors de l'un des quatre congés déterminés
i de l'usine spécifiés au paragraphe A6.01 a) ci-des-
‘ sus, aura le choix de prendre un jour chômé diffé-

ue | ; rë, au lieu dudit congé, à être pris en un temps
i qui convient mutuellement à l'employé et à la di- :
: rection. Advenant que l'employé choisisse cette 1

option, sa paie de huit (8) heures à laquelle il a
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pendant l'année civile, au cours de la-
quelle il complétera quinze (15) années
de service continu (à compter du ler
janvier 1979, douze (12) années de ser-
vice continu), et pendant chaque année
civile subséquente, une période de va-
cances de vingt (20) jours ouvrables,
sous réserve des dispositions du para-
graphe c) ci-dessous.

L'employé qui compte vingt-cinq (25)
années ou plus de service continu (à
compter du ler janvier 1979, vingt-cinq
(25) mais moins de vingt-sept (27) an-
nées de service continu), et qui a été
payé pour au moins mille (1000) heures
pendant l'année civile précédente, a le
droit de prendre, pendant l'année civi-
le au cours de laquelle il complétera
vingt-cing (25) années de service con-
tinu, et pendant chaque année civile
subséquente,, une période de vacances de
vingt-cinq (25) jours ouvrables, sous
réserve des dispositions du paragraphe
c) ci-dessous.

A compter du ler janvier 1979: L'em-
ployé qui compte vingt-sept (27) années
ou plus de service continu, et qui a
été payé pour au moins mille (1000)
heures pendant l'année civile précé-
dente, a le droit de prendre, pendant
l'année civile au cours de laquelle il
complétera vingt-sept (27) années de
service continu, et pendant chaque an-
née civile subséquente, une période de
vacances de trente (30) jours ouvra-
bles, sous réserve des dispositions du
paragraphe c) ci-dessous

b) Un employé qui ne quitte pas le service de
la Compagnie et qui n'a pas droit à des

ances avec paie parce qu'il n'a pas le nombre
is d'heures, aura tout de même droit à des va-

Mices avec paie, ou à une paie au lieu de vacances
si qu'il suit:

q)  

-22-

droit pour ce congé, selon l'énoncé du sous-para-
graphe a) ci- dessus, sera retenue, et lui sera
versée lorsqu'il prendra ce jour de congé différé.
L'employé qui ne choisit pas cette option recevra
sa paie de congé à laquelle il a droit, en plus de
sa paie pour le temps travaillé lors dudit congé&.

A6 .03 Congés non-déterminés

a) Les employés permanents payés à l'heure
ont droit à cing (5) congés non-déterminés

avec paie, par année, con qui régissent
l'admissibilitëé à la paie pour les congës détermi-
‘nés, énoncées à l'alinéa A6 .02, pourvu que chacun
de ces congés non-déterminés soit pris à un moment
qui convient à la direction.

b) Un employé qui perd un quart de travail en
raison d'un arrêt sans paie de huit heures

pour congés déterminés d'usine, peut s'il le dési-
re, prendre un congé non-déterminé durant cette pé&-
riode.

c) i) L'employ& qui a droit a cing (5) congés
non-d&terminés peut choisir d'accumuler
lesdits congés et de prendre, durant
l'année civile a laquelle les congés
non-déterminés s'appliquent, ou durant
l'année civile subséquente, cing (5)
jours consécutifs normalement ouvrables
selon l'horaire. L'employé qui se pré-
vaut de cette option ou qui a l'inten-
tion de prendre les congés durant l'an-
née civile à laquelle ils s'appliquent,
doit en signifier son intention par
écrit avant le ler novembre de l'année
civile précédente. L'employé qui dési-
re remettre ces congés à l'année civile
subséquente doit en signaler son inten-
tion par écrit avant le 30 janvier de
l'année civile à laquelle ces congés
non-déterminés s'appliquent. Il est
entendu que ledit temps chômé sera ins-
crit au registre de la même manière que
pour les vacances, et sera sous réserve
des conditions énoncées au paragraphe
B6.01 "Généralités” du Régime de Vacan-
ces.
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ii) L'employé qui n'exerce pas cette option
énoncée au paragraphe i) ci-dessus,
peut prendre les congés non-déterminés
qu'il a le droit de prendre dans l'an-
née civile à laquelle ils s'appliquent.
Un congé non-déterminé sera accordé à
l'employé qui en fait la demande avant
la préparation de l'horaire hebdomadai-
re à moins qu'un remplaçant qualifié ne
soit pas disponible. La Compagnie
s'efforcera de voir à ce que, dans des
conditions normales de fonctionnement,
des remplaçants qualifiés soient dispo-
nibles aux fins de remplacer les em-
ployés qui demandent des congés non-dé-
terminés. Une demande pour prendre un
congé non-déterminé ne sera pas refusée
dans des cas de besoin personnel sé-
rieux.

A6 .04 Absence autorisée

a) Un employé n'est adtorisé 3 s'absenter que
si le directeur général de l'usine approu-

ve la recommandation du surveillant immédiat ou du
surintendant de l'employé. °

A7 - CONGES POUR FUNERAILLES
¥

A7.01 a) i) Advenant le décès du conjoint, d'un en-
fant d'un employ& ou de son conjoint,
ledit employé a droit à un congé payé
de pas plus de cing (5) jours ouvrables
à l'horaire, non compris son jour ou
ses jours chômés prévus à l'horaire.
Ces cing (5) jours doivent être pris en
dedans de sept (7) jours civils du jour
des funérailles.

ii) Lorsqu'il survient un décès dans la fa-
mille immédiate d'un employé, l'employé
a droit à un congé payé d'au plus trois
(3) jours réguliers de travail, non
compris son ou ses jours de congés pré-
vus. Ces trois (3) jours de congé doi-
vent être pris en dedans de sept (7)
jours civils du jour des funérailles.
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APPENDICE B

COMPAGNIE INTERNATIONALE DE PAPIER DU CANADA

E DE VACANCES —- EMPLOYÉS RÉMUNÉRÉS À L'HEURE

01 Administration

L'administration du régime de vacances s'ef-
fectue sur la base de l'année civile.

D1 Emploi Continu

a) L'emploi cesse d'être continu si un em-
ployé est renvoyé, ou s'il quitte de lui-

son emploi pour quelque raison.

b) Les périodes d'incapacité résultant de la
maladie ou d'un accident et les mises en

bonibilité d'une durée de moins de douze (12)
{dix-huit (18) mois s'il s'agit d'un employé

Bt cing (5) années ou plus de service) résultant
Me diminution de l'exploitation ou d'autres cau-
M indépendantes de la volonté de l'employé, ne
ent pas la continuité de l'emploi.

c) La mutation, d’une usine, d'un établisse-
ment ou d'un bureau à un autre de la Com-

ie ou d'une de ses filiales ne rompt pas la
inuité de l'emploi.

Durée des vacances

a) i) L'employé qui, le ler janvier d'une an-
née a complété moins d'une (1) année de
service continu, a le droit de prendre,
pendant ladite année civile, une pério-
de de vacances égale à une (1) journée
par mois de travail pendant l'année ci-
vile précédente, jusqu'à un maximum de
dix (10) jours ouvrables, et la paie en
est calculée à raison de 4% de son sa-
laire brut durant l'année civile précé-
dente.

ii) L'employé qui, le ler janvier d'une an-
née, a complété une (1) mais moins de
trois (3) années de service continu, a
le droit de prendre, pendant ladite
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b) Cet employé touche huit (8) heures de sa-
laire régulier à temps simple pour chacune

des cinq (5) ou des trois (3) journées régulières
de travail perdues, selon le cas.

c) Son salaire est calculé à temps simple,
même si une journée de son congé pour fu-

nérailles tombe un dimanche ou un jour de congé
payé. Par salaire régulier à temps simple, on en-
tend le taux de salaire à temps simple de l‘emploi
où l'employé aurait travaillé s'il n'avait pas été
en congé pour funérailles.

d) Il n'est pas accordé de paie si l'employé
n'assiste pas aux funérailles.

e) La famille immédiate de l'employé comprend
son pêre, sa mère, ses frères, ses soeurs,

son beau-père, sa belle-mère, son grand-père, sa
grand-mêre, son demi-frèêre, sa demi-soeur.

f) Un employé qui, en raison de la distance,

ne peut assister aux funérailles d'un con-
joint, enfant, enfant de son conjoint ou membre de

sa famille immédiate, obtient sur demande, un (1)
jour chômé avec paie, inscrit jour ouvrable à l'ho-
raire, afin d'assister à un service commémoratif
spécial célébré à la mémoire de ce membre de sa fa-
mille immédiate.

A8 - MANDAT DE JURÉ

A8.01 a) Lorsqu'un employé est empêché d'accomplir
sa journée normale de travail ou son quart

normal parce qu'il est mandé comme juré ou doit se
présenter pour l'appel nominal du jury, la Compa-
gnie lui rembourse la différence entre la paie re-
que pour son devoir de juré et huit (8) fois le
taux horaire du temps simple prévu qu'il aurait
touché normalement. Il est entendu que ce rembour-
sement ne doit pas entrer dans le calcul d'heures
au-delà de huit (8) par jour ou de quarante (40)
par semaine, moins la paie reçue pour avoir servi
comme juré. L'employé est requis de fournir la
preuve de son service comme juré et de la paie re-
gue à ce titre.
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b) Lorsqu'un employé est empêché de travail-
ler sa journée normale de travail, ou son

quart normal à l'horaire, parce qu'il est assigné
comme témoin en Cour, la Compagnie lui rembourse la
différence entre le montant qu'il reçoit selon le
tarif payé par la Cour, et huit (8) fois le taux
horaire simple prévu, qu'il aurait reçu normale-
ment. Il est entendu que ledit remboursement se
limitera à huit (8) heures par jour, ou à quarante
(40) heures par semaine, moins la paie reçue con-
formément au tarif de la Cour. L'employé est re-
quis de fournir la preuve qu’il s'est présenté en
Cour comme témoin.

c) Les heures rémunérées à titre de membre
d'un jury ou de témoin judiciaire, seront

comptées comme heures ouvrées aux fins des droits
acquis de vacances et de congés déterminés avec
paie, mais ne seront pas comptées comme heures ou-
vrées pour fins de calcul de surtemps.

A9 - ALLOCATION POUR REPAS

A9.01 a) L'employé requis de commencer à travailler
plus de deux (2) heures avant son heure

normale d'entrée au travail, recevra une allocation
de repas de $2.50.

L'employé requis de travailler plus de
deux (2) heures après son heure normale de sortie
du travail, recevra une allocation de repas de
$2.50, et une autre allocation de repas de $2.50
sera accordée toutes les quatre (4) heures après la
première, à condition que ledit employé demeure
continuellement au travail.

b) Un employé qui travaille au-delà de dix
(10) heures consécutives, et qui ne se

qualifie pour aucune allocation de repas d'après
les dispositions du paragaphe a) ci-dessus, n'im-
porte quand durant cette période d'heures consécu-
tives travaillées, recevra une allocation de $2.50
pour repas.  
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b) Lorsqu'un contremaître ou un surintendant
relève un employé de son service, il doit

édiatement:s

  

i) faire connaître ses raisors au direc-
teur général dà l'usine, et

ii) mettre l'employ8 au courant des motifs
de la suspension) et

iii) expliquer à l'employé qu'il a droit
d'en appeler au dikecteur général de

Ssine.

c) Le directeur général de\l'usine avise,
dans les quarante-huit 8) heures, l'em-

MSV6 suspendu de se présenter à lui au bureau de
Misine à une heure déterminée en Vue d'étudier la

se de sa suspension et de décidèr la mesure dis-
linaire à appliquer dans son cas Le Président
l'Unité locale sera avis& de l'heure et de l'en-
it de l'audition.   

 

d) Le directeur général de l'usine décide de
la mesure disciplinaire à apptiquer après

ir examiné à fond toutes les circonstances se
achant à chaque cas.

e) Si, après enquête, on découvre du'un em-
a ployé a été injustement suspenduou ren-

, ledit employé réintëgre son emploi sans perte
salaire.

où Dossier de discipline

a) On conserve, À l'usine, sur formule 289
dans une chemise distincte, le dossier

plet de chaque cas où des mesures disciplinaires
appliquées, y compris les suspensions et les

ois du service de la Compagnie.

b) Ledit dossier mprend:

i) l'infraction qui fait l'objet de l'ac-
cusation;

ii) le rapport du contremaître ou du surin-
tendant au sujet de l'infraction;

B . I pdsau ay
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Al0 - SÉCURITÉ ET PRÉVENTION DES INCENDIES

A10.01 Organisation de la sécurité

a) La direction et le syndicat s'engagent à
coopérer pour la prévention des accidents

et des maladies industrielles et à promouvoir les
moyens nécessaires afin d'assurer la sécurité et le
bien-être de tous les employés.

b) Un comité conjoint de sécurité sera insti-
tué à l'usine. Ce comité aura pour fonc-

tion d'aviser la direction sur tous les sujets se
rapportant à la sécurité des employés.

c) La direction discutera avec le syndicat
tout changement ou nouvelle règle de sécu-

rité.

d) Les employés se doivent d'aviser leur con-
tremaître de toutes conditions de travail

qu'ils jugent dangereuses. Lorsqu'un employé n'est
pas satisfait des corrections prises pour remédier
aux conditions de travail, il peut soumettre le
problème au comité conjoint de sécurité pour consi-
dération. Il pourra assister à la réunion du comi-
té afin d'expliquer ses raisons. Si le problème ne
peut être résolu par le comité conjoint de sécuri-
té, il sera référé au directeur de l'usine.

Al0.02 Déclaration des accidents

a) L'employé blessé ou, s'il est physiquement
incapable de le faire, tous les témoins

doivent immédiatement signaler les accidents au
contremaître ou au surintendant, qui avertit l'or-
ganisme de sécurité de l'usine.

b) Lorsque des soins médicaux sont requis,
l'employé blessé, s'il en est physiquement

capable, ou s'il en est incapable, son contremaître
ou son surintendant en fait part à l'organisme de
sécurité de l'usine en indiquant le nom du médecin
qui a donné les soins.

A10.03 Travail dangereux

a) Les employés doivent se familiariser avec
leurs fonctions et les dangers qu'elles

présentent.
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* b) Les employés ne sont pas censés faire de
nh travail dangereux; si on leur ordonne d'en
j faire, ils peuvent, sans encourir de peine, refuser

d'effectuer un tel travail parce qu'il y a danger.

A10.04 Vêtements

a) Les vêtements dont on ne se sert pas sont
gardés dans les cases fournies à cette Wo

fin.

b) Les employés pourront se procurer des
chaussures de sécurité, au prix de factu-

re, plus taxe, par l'entremise de la Compagnie. De sl
plus, la Compagnie contribue $3.00 par année civi- ES
le, sur le coût d'une paire de chaussures de sécu-
rité achetées par l'employé.  Ledit employé est re-

; quis de produire la preuve d'achat.

 

A10.05 Défectuosités des machines

| | ; Les employés doivent sans tarder signaler à og . ;
la direction toute défectuosité dangereuse IX

des machines, et il leur est interdit de se servir
desdites machines tant que la défectuosité n'a pas .
été corrigée. is -

s.
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A10.06 Dispositifs de sécurité

# : On ne doit enlever aucun dispositi£ de sécu-
- rité sauf d'ordre du contremaître, du surin-

tendant ou du directeur et, si l'on en enlève un,
il faut le remettre immédiatement en place ou faire
connaître au directeur, au surintendant, au contre-
maître ou à quiconque a charge du département où se
trouve le dispositif, la raison qui empêche de le
remettre en place.

 

A10.07 Service-incendie

a) En cas d'incendie, tous les employés doi-
vent contribuer à empêcher la destruction .

| de la propriété de la Compagnie. “i

b) Il ne faut pas déplacer les appareils des-
tinés à combattre l'incendie ni s'en ser-

vir autrement qu'en cas d'incendie ou d'ordre du
directeur général de l'usine ou d'une autre person-
ne autorisée.

    

— -——

 



ER
Ars

-27-

b) Les employés ne sont pas censés faire de
travail dangereux: si on leur ordonne d'en

pire, ils peuvent, sans encourir de peine, refuser
effectuer un tel travail parce qu'il y a danger.

04 Vêtements

a) Les vêtements dont on ne se sert pas sont
gardés dans les cases fournies 3 cette

b) Les employés pourront se procurer des
chaussures de sécurité, au prix de factu- 4

b, plus taxe, par l'entremise de la Compagnie. De
us, la Compagnie contribue $3.00 par année civi-

pb, sur le coût d’une paire de chaussures de sécu-
té achetées par l'employé. Ledit employé est re-
is de produire la preuve d'achat.

0.05 Défectuosités des machines

Les employés doivent sans tarder signaler à
la direction toute défectuosité dangereuse

bs machines, et il leur est interdit de se servir
psdites machines tant que la défectuosité n'a pas
& corrigée.

0.06 Dispositifs de sécurité

On ne doit enlever aucun dispositif de sécu-
rité sauf d'ordre du contremaître, du surin-

bndant ou du directeur et, si l'on en enlève un,
faut le remettre immédiatement en place ou faire

bnnaltre au directeur, au surintendant, au contre-
îÎtre ou à quiconque a charge du département où se
ouve le dispositif, la raison qui empêche de le
mettre en place.

0.07 Service-incendie

a) En cas d'incendie, tous les employés doi-
vent contribuer à empêcher la destruction

la propriété de la Compagnie.

b) Il ne faut pas déplacer les appareils des-
tin&s à combattre l'incendie ni s'en ser-

r autrement qu'en cas d'incendie ou d'ordre du
recteur général de l'usine ou d'une autre person-
autorisée.

‘
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c) On ne doit pas, sauf d'ordre du contremat-
tre, utiliser de torche ou de lampe à

flamme découverte dans un bâtiment.

All - DISCIPLINE ET RENVOI

All.01 Discipline des employés d'usine

a) Lorsqu'il est nécessaire d’'user de mesures
disciplinaires envers un employé de la

. Compagnie, les peines s'appliquent ainsi qu'il
suit:

i)

ii)

iii)

Réprimande personnelle du directeur gé-
néral de l'usine. Cette mesure doit se
prendre en cas d'infraction secondaire,
quand le directeur de l'usine est con-
vaincu que l'employé en cause ne réci-
divera pas.

Suspension du travail sans paie, durant
une période allant d'un (1) à quinze
(15) jours selon la gravité de l'in-
fraction et les antécédents de l'em-
ployé en cause, Cette peine doit s'ap-
pliquer dans le cas d'une premiëre in-
fraction grave ou d'infractions secon-
daires constantes et répétées quand, de
l'avis du directeur général de l'usine,
on peut obtenir bonne conduite et dis-
cipline de l'employé qui a commis l'in-
fraction sans avoir à le renvoyer.

Renvoi. Cette peine doit s'appliquer
lorsque le directeur général de l'usine
est convaincu que le renvoi est le seul
moyen de maintenir la discipline. Au-
cune disposition contenue dans la pré-
sente Convention, n'est censée res-
treindre ou limiter le droit de la Com-
pagnie de renvoyer des employés pour de
justes motifs.

All.02 Application de la discipline
=

a) Chaque contremaître et surintendant a le
pouvoir de relever temporairement de ses

fonctions, un employé releyant de sa compétence.

~
~
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b) Lorsqu'un contremaître ou un surintendant
reldve un employé de son service, il doit

immédiatement: ;
‘

i) faire connaître ses raisons au direc-
teur général dél'usine, et

ii) mettre 1'employd au courant des motifs
de la suspension) et

iii) expliquer à l'employé qu'il a droit
d'en appeler au dikecteur général de

l'usine. |

c) Le directeur général de\l'usine avise,
dans les quarante-huit (48) heures, l'em-

ployé suspendu de se présenter à we au bureau de
l'usine à une heure déterminée en vue d'étudier la
cause de sa suspension et de décidèr la mesure dis-
ciplinaire à appliquer dans son cas Le Président
de l'Unité locale sera avisé de l'hèâure et de l'en-
droit de l'audition.

 

  

d) Le directeur général de l'usène décide de
la mesure disciplinaire à appliquer après

avoir examiné à fond toutes les circon
rattachant à chaque cas.

e) Si, après enquête, on découvre
ployé a été injustement suspendu}ou ren-

voyé, ledit employé réintègre son emploi sans perte
de salaire.

A11.0à Dossier de discipline

a) On conserve, à l'usine, sur formule 289
dans une chemise distincte, le dossier

complet de chaque cas où des mesures disciplinaires
sont appliquées, y compris les suspensions et les
renvois du service de la Compagnie.

b) Ledit dossier comprend:

i) l'infraction qui fait l'objet de l’ac-
cusation;

ii) le rapport du contremaître ou du surin-
tendant au sujet de l'infraction;
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b) Lorsqu'un employé est empêché de travail-

ler sa journée normale de travail, ou son

JS normal à l'horaire, parce qu'il est assigné
mme témoin en Cour, la Compagnie lui rembourse la
fférence entre le montant qu'il reçoit selon le
rif payé par la Cour, et huit (8) fois le taux
raire simple prévu, qu'il aurait reçu normale-
nt. Il est entendu que ledit remboursement se

Bmitera à huit (8) heures par jour, ou à quarante
#50) heures par semaine, moins la paie reçue con-
rmément au tarif de la Cour. L'employé est re-
is de fournir la preuve qu'il s'est présenté en
ur comme témoin.

c) Les heures rémunérées à titre de membre
d'un jury ou de témoin judiciaire, seront

Emptées comme heures ouvrées aux fins des droits
quis de vacances et de congés déterminés avec
ie, mais ne seront pas comptées comme heures ou-
ées pour fins de calcul de surtemps.

- ALLOCATION POUR REPAS

.01 a) L'employé requis de commencer à travailler
plus de deux (2) heures avant son heure

rmale d'entrée au travail, recevra une allocation
repas de $2.50.

L'employé requis de travailler plus de
ux (2) heures après son heure normale de sortie
travail, recevra une allocation de repas de
.50, et une autre allocation de repas de $2.50
ra accordée toutes les quatre (4) heures après la

M emiëêre, à condition que ledit employé demeure
Mbntinuellement au travail.

b) Un employé qui travaille au-delà de dix
(10) heures consécutives, et qui ne se

alifie pour aucune allocation de repas d'après
s dispositions du paragaphe a) ci-dessus, n'im-
brte quand durant cette période d'heures consécu-
Bves travaillées, recevra une allocation de $2.,50
Mur repas.

-30-

iii) l'avis que le directeur général de
l'usine envoyé à l'employé lui enjoi-
gnant de \se présenter pour qu'on règle
son cas;

iv) la décision' finale.

c) Quand c'est possible, l'employé signe le
dossier de discipline pour bien indiquer

qu'il est au courant de ce qu'il renferme. Copie
du dossier est envoyée à l'employé et au syndicat
local dont il est membre.

d) Si l'employé en cause n'en est pas à sa
première infraction, on porte sur la for-

mule 289 les dates des inscriptions précédentes au
dossier de discipline; toutefois, un rapport disci-
plinaire est nul et non avenu dix-huit (18) mois
après la date de l'infraction qui y figure, et au-
cune formule 289 subséquente ne doit porter d'indi-
cation de pareille infraction ou de rapport disci-
plinaire annulé.
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APPENDICE B

COMPAGNIE INTERNATIONALE DE PAPIER DU CANADA

REGIME DE VACANCES - EMPLOYÉS RÉMUNÉRÉS À L'HEURE

B1 .01 Administration

L'administration du régime de vacances s'ef-
fectue sur la base de l'année civile.

B2.01 Emploi Continu

a) L'emploi cesse d'être continu si un em-
ployé est renvoyé, ou s'il quitte de lui-

même son emploi pour quelque raison.

b) Les périodes d'incapacité résultant de la
maladie ou d'un accident et les mises en

disponibilité d'une durée de moins de douze (12)
mois (dix-huit (18) mois s'il s'agit d'un employé
ayant cing (5) années ou plus de service) résultant
d'une diminution de l'exploitation ou d'autres cau-
ses indépendantes de la volonté de l'employé, ne

rompent pas la continuité de l'emploi.

c) La mutation, d'une usine, d'un établisse-

ment ou d'un bureau à un autre de la Com-
pagnie ou d'une de ses filiales ne rompt pas la
continuité de l'emploi.

B3.01 Durée des vacances

a) i) L'employé qui, le ler janvier d'une an-
née a complété moins d'une (1) année de
service continu, a le droit de prendre,
pendant ladite année civile, une pério-
de de vacances égale à une (1) journée
par mois de travail pendant l'année ci-
vile précédente, jusqu'à un maximum de
dix (10) jours ouvrables, et la paie en
est calculée à raison de 4% de son sa-
laire brut durant l'année civile précé-
dente.

ii) L'employé qui, le ler janvier d'une an-
née, a complété une (1) mais moins de
trois (3) années de service continu, a
le droit de prendre, pendant ladite  

f © 



ii) L'employé qui n'exerce pas cette option
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énoncée au paragraphe i) ci-dessus,
peut prendre les congés non-déterminés
qu’il a le droit de prendre dans l'an-
née civile à laquelle ils s'appliquent.
Un congé non-déterminé sera accordé à
l'employé qui en fait la demande avant
la préparation de l'horaire hebdomadai-
re à moins qu’un remplaçant qualifié ne
soit pas disponible. La Compagnie
s'efforcera de voir 3 ce que, dans des
conditions normales de fonctionnement,
des remplaçants qualifiés soient dispo-
nibles aux fins de remplacer les em-
ployés qui demandent des congés non-dé-
terminés. Une demande pour prendre un
congé non-déterminé ne sera pas refusée
dans des cas de besoin personnel sé-
rieux.

Absence autorisée

a) Un employé n'est adtorisé 3 s'absenter que
si le directeur général de l'usine approu-

recommandation du surveillant immédiat ou du
endant de l'employé. ’

ONGÉS POUR FUNÉRAILLES
——

a) i)

ii)

*

Advenant le décès du conjoint, d'un en-
fant d'un employé ou de son conjoint,
ledit employé a droit à un congé payé
de pas plus de cing (5) jours ouvrables
à l'horaire, non compris son jour ou
ses jours chômés prévus à l'horaire,
Ces cing (5) jours doivent être pris en
dedans de sept (7) jours civils du jour
des funérailles,

Lorsqu'il survient un décës dans la fa-
mille immédiate d'un employé, l'employé
a droit à un congé payé d'au plus trois
(3) jours réguliers de travail, non
compris son ou ses jours de congés pré-
vus. Ces trois (3) jours de congé doi-
vent être pris en dedans de sept (7)
jours civils du jour des funérailles.

y

§ 2

iii)

iv)

[ven
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année civile, une période de vacances
de dix (10) jours ouvrables, et la paie
en est calculée à raison de 4% de son
salaire brut durant l'année civile pré-
cédente.

L'employé qui, le ler janvier d'une an-
née, a complété trois (3) mais moins de
huit (8) années de service continu (à
compter du ler janvier 1979 trois (3)
mais moins de cing (5) années de servi-
ce continu), et qui a été payé pour au
moins mille (1000) heures pendant l'an-
née civile précédente, a le droit de
prendre, pendant ladite année civile,

une période de vacances de dix (10)
jours ouvrables, et la paie en est cal-
culée selon les données du paragraphe
B4.01 a) ci-dessous. Toutefois, le
montant que ledit employé doit recevoir
comme paie de vacances, ne doit pas
être inférieur à 4% de son salaire brut
durant l'année civile précédente.

L'employé qui compte huit (8) mais
moins de quinze (15) années de service
continu (à compter du ler janvier 1979,
cing (5) mais moins de douze (12) an-
nées de service continu) , et qui a été
payé pour au moins mille (1000) heures
pendant l'année civile précédente, a le
droit de prendre, pendant l'année civi-
le au cours de laquelle il complétera
huit (8) années de service continu (à
compter du ler janvier 1979, cing (5)
années de service continu), et pendant
chaque année civile subséquente, une
période de vacances de quinze (15)
jours ouvrables, sous réserve des dis-
positions du paragraphe c) ci-dessous.

L'employé qui compte quinze (15) mais
moins de vingt-cing (25) années de ser-
vice continu (à compter du ler janvier
1979, douze (12) mais moins de vingt-
cing (25) années de service continu),
et qui a été payé pour au moins mille
(1000) heures pendant l'année civile

précédente, a le droit de prendre

p
r
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Sng! pendant l'année civile, au cours de la-

quelle il complétera quinze (15) années
de service continu (à compter du ler
janvier 1979, douze (12) années de ser-
vice continu), et pendant chaque année

g civile subséquente, une période de va-
cances de vingt (20) jours ouvrables,
sous réserve des dispositions du para-
graphe c) ci-dessous.

vi) L'employé qui compte vingt-cinq (25)
‘ années ou plus de service continu (à

T7 compter du ler janvier 1979, vingt-cinq
(25) mais moins de vingt-sept (27) an-

Ÿ nées de service continu), et qui a êté
J payé pour au moins mille (1000) heures

J pendant l'année civile précédente, a le
droit de prendre, pendant l'année civi-
le au cours de laquelle il complétera
vingt-cinq (25) années de service con-
tinu, et pendant chaque année civile
subsé&guente, une période de vacances de

' vingt-cinq (25) jours ouvrables, sous
04 réserve des dispositions du paragraphe
- c) ci-dessous.

vii) A compter du ler janvier 1979: L'em-
ployé qui compte vingt-sept (27) années
ou plus de service continu, et qui a

: été payé pour au moins mille (1000)
i heures pendant l'année civile précé-

dente, a le droit de prendre, pendant

l'année civile au cours de laquelle il
complétera vingt-sept (27) années de
service continu, et pendant chaque an-

i née civile subséquente, une période de

vacances de trente (30) jours ouvra-

bles, sous réserve des dispositions du
paragraphe c) ci-dessous.

 

a  ! b) Un employé qui ne quitte pas le service de
i la Compagnie et qui n'a pas droit à des

vacances avec paie parce qu'il n'a pas le nombre
requis d'heures, aura tout de même droit à des va-
cances avec paie, ou à une paie au lieu de vacances

. ainsi qu'il suit:
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ii) s'il est si malade qu'il est incapable
de se présenter au travail, et s'il
peut fournir des preuves de sa maladie;

iii) s'il est incapable de travailler pour
cause de maladie dans sa famille;

iv) si son surveillant l'a averti que ses
services ne sont pas requis;

v) s'il est absent par suite d'une inter-
vention directe de la direction; ou

vi) s'il est en congé autorisé.

d) Un employé est jugé absent sans motif lé-
gitime,

i) s'il est absent sans autorisation;

ii) s’il ne se présente pas au travail par
insouciance; ou

iii) s'il est absent pour d'autres raisons
d'ordre personnel.

e) Advenant qu'un congé déterminé de l'usine
mentionné au paragraphe A6.01 a) ci-dessus

ombe durant les vacances régulières d'un employé,
elui-ci peut choisir de recevoir la paie pour le-
it congé de l'usine, en plus de sa paie régulière
e vacances, ou bien, de prendre un jour chômé payé
une date ultérieure, en un temps qui convient à
employé et à la direction. L'employé doit aver-
ir de son intention de prendre le temps chômé à
ne date ultérieure, au moment où le tableau des

L'employé doit prendre ce
emps chômé durant l'année contractuelle au cours
e laguelle tombe ledit congé.

f) Un employé qui est admissible à la paie
d'un congé déterminé de l'usine, et qui

availle lors de l'un des quatre congés déterminés
l'usine spécifiés au paragraphe A6.01 a) ci-des-

s, aura le choix de prendre un jour chômé diffé-
|, au lieu dudit congé, à être pris en un temps
i convient mutuellement à l'employé et à la di-
ction. Advenant que l'employé choisisse cette
tion, sa paie de huit (8) heures à laquelle il a
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i) Deux (2) semaines à quatre p. cent (4%)

H de on Ro brut durant l'année ci-

vile précédente, s'il s'agit d'un em-

ployé ayant trois (3) années de service

continu mais moins de huit (8) années

de service continu (à compter du ler

janvier 1979, trois (3) mais moins de

cing (5) années de service continu)

ii) Trois (3) semaines 3 six p. cent (6%)

tH) de Snsalaire brut durant l'année

civile précédente, s'il s'agit à un

employé ayant huit (8) mais moins je

quinze (15) années de service continu

(à compter du ler janvier 1979, cinq

(5) mais moins de douze (12) années de

service continu).

iii e (4) semaines à huit p. cent (8%)

ti) Quatre Claire brut durant l'année ci-

vile précédente, s'il s'agit d'un en

ployé ayant quinze (15) mais moins e

vingt-cing (25) années de service con-

tinu (à compter du ler janvier 1979,

douze (12) mais moins de vingt-cinq

(25) années de service continu).

i i 5) semaines à dix p. cent (10%)

né deon laiaire brut durant l'année

civile précédente, s'il s'agit d'un

employé ayant vingt-cinq (25) années ou

plus de service continu (à compter du

ler janvier 1979, vingt-cinq (25) mais

moins de vingt-sept (27) années de ser-

vice continu).

1 janv i : Six (6)
v) À compter du ler janvier 1979:

semaines à douze p. cent (12%) de son

salaire brut durant l'année civile pré-

cédente, s'il s'agit d'un employé ayant

vingt-sept (27) années ou plus de ser-

vice continu.

i i lus de
Les employés qui désirent prendre p

©) deux (2) Yemaines consécutives ne pourront

le faire qu'entre le 16 septembre et le 15 mai de

l'année suivante.
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d) Le temps perdu en raison d'une maladie ou
d'une blessure industrielle, sera compté 3

comme temps travaillé, lors du calcul des heures 3
admissibles requises donnant droit aux vacances €
avec paie, selon les dispositions du paragraphe
B3.01 a) ci-dessus, si l'employé a été au travail
un certain temps durant l'année civile à laquelle
les heures admissibles s'appliquent. Si l'employé
retourne au travail après une absence de plus d'une
année civile, due à une maladie ou une blessure in-
dustrielle, il recevra des vacances normales avec

paie, selon l'énoncé du paragraphe B3.01 a), dans
l'année civile durant laquelle il retourne au tra-
vail. Dans un tel cas, on ne tiendra pas compte du

ot nombre requis d'heures admissibles.

y

2 E
W

e) Si l'usine fonctionne moins de 65% du
temps de fonctionnement disponible dans

J une année civile, un employé classifié à titre per-
J manent qui ne reçoit pas paiement pour le nombre

requis d'heures lui donnant droit à des vacances
: selon les dispositions du paragraphe B3.01 a) ci-
! dessus uniquement en raison de la réduction du

temps de fonctionnement, reçoit crédit pour cin-
; quante p. cent (50%) du temps qu'il a perdu en

; | raison de la réduction du temps de fonctionnement,
' ; pour les fins de calculer ses heures donnant droit

ro } aux vacances, selon les dispositions des paragra-
2 : phes susmentionnés.

B4.01 Paie de vacances

a) Le montant de la paie de vacances de cha-
que employé , excepté ceux régis par les

termes des paragraphes B3.01 a(i), a(ii) et b) ci-
dessus, se calcule à raison de huit (8) heures par
jour de droits acquis de vacances, au taux simple

de salaire horaire moyen des huit (8) semaines qui
précèdent immédiatement la période de ses vacances.  

! b) Un employé peut toucher sa paie de vacan-
ces au commencement de sa période de va-

cances, s'il le désire. ; -

c) Sous réserve des termes du paragraphe
- ; B3.01 b) ci-dessus, on n'accorde pas de

paie de vacances pour des vacances qui ne sont pas

prises. Dans ce cas, tous les privilèges de vacan-
ces non utilisés peuvent s'accumuler jusqu'à ce que
les circonstances permettent de les prendre.

A
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iv) qu'un Gardien qui est rappelé au tra-

vail un jour où il est en congé, reçoi-

ve au moins quatre (4) heures de paie.

Si son jour de congé prévu tombe un di-

manche ou durant les heures d'arrêt ré-

glementaires des congés déterminés de

l'usine énoncés au paragraphe A6.01 c),
ci-après, il reçoit un minimum de six
(6) heures de paie.

-  CONGÉS DÉTERMINÉS DE L'USINE, CONGÉ(
NON-DÉTERMINÉS ET ABSENCESAUTORISÉES

5.01 Congés déterminés de l'usine

a) Les congés déterminés de l'usine sont les
suivants:

La Fête du Canadafu
La Saint Jean Baptiste
La Fête du Travail
Noël
Le Jour de l'an

b) L'une ou l'autre des fêtes susmentionnées
peut être transportée à un jour plus avan-

geux si les employés et la direction y consen-
t. rh

c) Pour les congés déterminés de l'usine, la
durée totale prévue d'arrêt de la fabrica-

pn de produits finis est de cent cinquante-deux
V2) heures. Un employé qui est obligé de tra-

ller durant ces heures a droit à temps et demi
ir le temps qu'il travaille.

02 Paie des congés déterminés de l'usine

a) Tout employé rémunéré à l'heure a droit
pour chacun des quatre (4) congés détermi-

de l'usine, énumérés à l'alinéa A6.01 ci-des-
» à la paie de congé à raison de huit (8) fois
taux du temps simple prévu pour le travail qu'il
ait fait s'il avait travaillé ce jour-là, plus
quivalent de huit (8) heures supplémentaires à
casion de l'un des quatre (4) congés, ce qui a

r effet d'assurer la paie pour cent vingt (120)
res d'arrêt. Pour ce qui est des huit (8) heu-
supplémentaires de paie, les dispositions

 

4) æ
%
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d) Quand un employé qui a droit à des vacan-
Ç ces avec paie quitte le service de la Com-

pagnie, pour toute raison autre que la retraite, il
à droit de recevoir toute paie de vacances gagnée
au cours de l'année civile précédente, si ladite
paie n'a pas déjà été versée, plus la paie de va-
cances qu'il a droit de toucher pour l'année civile
au cours de laquelle il quitte le service de la
Compagnie, et calculée de la façon suivante:

i)

ii)

iii)

iv)

Quatre p. cent (4%) de ses gages durant
ladite année civile, s'il s'agit d'un
employé ayant moins de huit (8) années
d'emploi continu (à compter du ler jan-
vier 1979, moins de cing (5) années
d'emploi continu}.

Une journée et quart (1-1/4) de vacan-
ces avec paie pour chaque mois d'emploi

continu dans la période de vacances non
utilisée, s'il s'agit d'un employé
ayant huit (8) mais moins de quinze
(15) années d'emploi continu (à compter
du ler janvier 1979, cing (5) mais
moins de douze (12) années d'emploi
continu).

Une journée et deux tiers (1-2/3) de
vacances avec paie pour chaque mois
d'emploi continu dans la période de
vacances non utilisée, s'il s'agit d'un
employé ayant quinze (15) mais moins de
vingt-cinq (25) années d'emploi continu
(à compter du ler janvier 1979, douze
(12) mais moins de vingt-cinq (25) an-
nées d'emploi continu).

Deux journées et un douzième (2-1/12)
de vacances avec paie pour chaque mois
d'emploi continu dans la période de
vacances non utilisée, s'il s'agit d'un
employé ayant vingt-cinq (25) années ou
plus d'emploi continu (à compter du ler
janvier 1979, vingt-cing (25) mais
moins de vingt-sept (27) années d'em-

ploi continu).

fe
s
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v) A compter du ler janvier 1979: Deux i
journées et demie (2-1/2) de vacances 5
avec paie pour chaque mois d'emploi

: continu dans la période de vacances ;

oué 1! non utilisée, s'il s'agit d'un employé ë

: ayant vingt-sept (27) années ou plus :

! d'emploi continu.

 

e) L'employé qui quitte le service de la Com-
pagnie en raison de la retraite, reçoit,

au moment où il prend sa retraite, une paie au lieu
des vacances qu'il aurait prises dans ladite année
civile, y compris les vacances supplémentaires,
s'il était demeuré au service de la Compagnie, plus

la paie des vacances qu'il a gagnées pour le temps
« travaillé dans l'année civile au cours de laquelle
- il se retire, et calculée sur la base du pro-rata

énoncée au paragraphe B4.01 d), i) à v), moins
toute paie de vacances qu'il peut avoir déjà reçue

v ] durant l'année civile pendant laquelle il prend sa
J retraite.

B5.01 Vacances supplémentaires

a) À compter de l'année civile au cours de
laquelle il complétera vingt-cinq (25) an-

nées d'emploi continu, un employé qui a droit à des
vacances avec paie, bénéficiera, (en plus des va-

cances normales auxquelles il a droit), de privilë-
ges de vacances applicables ainsi qu'il suit:

Dans l'année civile où Nombre de semaines

il atteindra l'âge de: additionnelles:

60 ans

61 ans

62 ans

63 ans

64 ans U
t

B
a
U
N
+

. | b) Un employé qui n'a pas droit aux vacances
supplémentaires avec paie énoncées au pa-

! ragraphe a) ci-dessus parce qu'il n'a pas été payé
pour le nombre requis d'heures dans l'année civile

i précédente, recevra, en plus de la paie de vacan-
_ | ces énoncée au paragraphe B3.01 b) ci-dessus, deux de
Le p. cent (2%) pour chaque semaine additionnelle de SF

!

 

 

vacances auxquelles il aurait eu droit en fonction 2
de ses états de service et de son âge.

a
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renvoyé chez-lui, à moins d'avoir été avisé d'avan-
ce, de ne pas se présenter. Il est entendu que les
dispositions qui précèdent ne s'appliquent pas au
remplaçant d'un employé qui donne un préavis moins
long qu'il est tenu de le faire aux termes du para-
graphe C6.01, Appendice C.

WA3.05 Paie de surtemps pour les Gardiens

a) Les Gardiens sont payés au taux de temps
et demi pour tout le travail qu'ils font

en dehors de leurs heures régulières quotidiennes,
sauf les exceptions suivantes:

i) quand le travail résulte d'un change-
ment de quart;

ii) quand le surtemps résulte d'une entente
spéciale entre un Gardien et un compa-
gnon en vue de changer de quart, avec
l'approbation du surveillant et quand
la chose peut se faire sans coût addi-
tionnel ou pénalité pour la Compagnie;

iii) quand un Gardien doit remplacer un re-
tardataäire jusqu'à concurrence de deux
(2) heures. Si, toutefois, on ne four-
nit pas de remplaçant dans les deux (2)
heures, le temps et demi s'applique de-
puis le commencement du quart supplé-
mentaire. Advenant qu'un tel quart
supplémentaire survienne le dimanche,
ou durant le temps de fermeture pour
congé d'usine, une prime de demi temps
d'extra sera payée.

A4 - RAPPEL - GARDIENS

A4.01 Rappel (Gardiene)

Un Gardien qui est rappelé en dehors de ses
heures régulières de travail inscrites à

# l'horaire, ou durant sa journée de congé prévu, re-
çoit temps et demi pour la période travaillée en
dehors de son horaire régulier de travail, avec un
minimum de quatre (4) heures à temps simple. Si le
rappel survient le dimanche et(ou) durant les 152
heures réglementaires d'arrêt des congés déterminés
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B6.01 Généralités

a) Les privilèges de vacances ne sont pas
transférables.

b) Selon l'esprit du présent régime, les pé-
riodes de vacances ne doivent pas nuire à

l'exploitation de l'usine.

c) La Compagnie se réserve le droit de dési-
gner la période de vacances de chaque em-

ployé et, en général, d'appliquer le régime de va-
cances en conformité des dispositions qui précè-
dent.

9
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APPENDICE C

’ REGLEMENT DE L'USINE Ë

C1.01 Au début de son quart, chaque gardien doit

- être à son poste.

C2.01 À la fin de son quart, aucun gardien ne peut,

i) quitter son poste pour aller se laver
ou se changer avant que son remplaçant
se soit changé et se soit présenté pour

4 le remplacer, ou

ii) au départ, quitter l'usine plus de
\ trente (30) minutes avant la fin de son

J ; quart sans la permission de la direc-
vd tion.

C3.01 Il incombe au gardien de se présenter au tra-
vail pour son quart régulier, à moins qu'il

n'ait obtenu d'avance de la direction l'autorisa-
tion de s'absenter. S'il lui est absolument impos-

, sible de se présenter au travail, il doit prévenir
ù 2 le pointeur au moins quatre (4) heures avant que

son-équipe-entre &n fonction. gg.

C4.01 Si un gardien ne se présente pas au travail
au moment de son quart normal, celui qu'il

devait remplacer avertit le contremaître ou le su-
rintendant du département. Le compagnon reste en-
suite à son poste jusqu'à ce qu'on ait pu lui trou-
ver un remplaçant satisfaisant aux yeux de la di-
rection et que celui-ci l'ait remplacé; sinon il
travaille au besoin un quart supplémentaire.

C5.01 Le gardien qui s'est absenté du travail doit
avertir le surveillant immédiat au moins huit

| (8) heures avant le début des quarts de 4 heures à
! minuit et de minuit à 8 heures, et seize (16) heu-
; res avant le début du quart de 8 heures à 4 heures,
Ë qu'il a l'intention de reprendre le travail.

C6.01 Le gardien qui désire changer de quart avec
un autre gardien doit d'abord en obtenir

l'autorisation de son surveillant immédiat ou du
surintendant de son département ou du surintendant
de l'usine. Une telle permission est accordée à
condition que le changement n'affecte pas l'effica- 5
cit& du fonctionnement, et 3 condition de n'entrail-
ner aucun colt compensatoire pour la Compagnie.
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A2 - PRIME DE QUART

A2.01 a) Une prime de quart de quinze cents (15¢)
l'heure (à compter du ler janvier 1979,

dix-huit cents (18¢) l'heure; à compter du ler mai
79, vingt cents (20&) l'heure) pour le quart de 4

heures à minuit et de vingt cents (20€) l'heure (à
compter du ler janvier 1979, vingt-trois cents
(23€) l'heure; & compter du ler mai 1979, vingt-
cinq cents (25é) l'heure) pour le quart de minuit à

888 heures, sera payée aux employés:

i) qui, pendant ces heures, occupent des
emplois où se pratique le roulement des
équipes, et

ii) pour du travail préalablement inscrit à
l'horaire et exécuté entre 4 heures de
l'apr&s-midi et 8 heures du matin, sauf
qu'aucune prime de quart ne sera versée
aux travailleurs de jour pour du tra-
vail qui se termine normalement à 5
heures de l'aprês-midi.

b) Dans le calcul de la paie de congé, de la
paie de vacances ou du surtemps, on ne

ment pas compte de la prime de quart.

- HEURES DE TRAVAIL ET SURTEMPS

.01 Semaine normale de travail

a) La semaine normale de travail des employés
est de cing (5) jours, soit quarante (40)

ures en tout.

b) i) La semaine de travail commence à 00:00
heure le dimanche, et finit à 24 heures
le samedi.

ii) Le dimanche se définit ainsi: de 00:00
heure a 24 heures,

c) La journée de travail d'un Gardien, aux
fins du calcul du surtemps, est la période

vingt-quatre (24) heures commençant avec l'heure
Miébute son quart régulier.

-40-

C7.01 Un employé qui quitte l'usine durant ses heu-
res de travail doit en avoir la permission de

SON surveillant immédiat.

C8.01 Responsabilité individuelle

Le bon ordre doit régner partout, dans et au-
tour de l'usine, et chaque employé est tenu

responsable de l'état de la partie de l'usine qui
lui est confiée.

C9.01 Tableau d'affichage
 

Dans l'usine, on n'affiche jamais ailleurs
que sur les tableaux d'affichage officiels.

Il faut donc dans chaque cas, avant d'afficher quoi

que ce soit, obtenir l'approbation de la direction
de l'usine.

C10.01 Chèque de paie

a) Les chèques de paie ne sont pas donnés aux
employés pendant les heures de travail.

ou

b) La présente modalité de paie des salaires
sera remplacée par une modalité de dépôt

bancaire direct. La paie sera déposée chaque se-
maine, à la banque, caisse populaire ou caisse
d'épargne et de crédit du choix de l'employé.

Grâce à cette méthode, l'employé peut bénéficier de

sa paie au plus tard à la fin de la journée du dé-

pôt bancaire, le mercredi de chaque semaine. Il

est entendu que le Syndicat signataire de cette

Convention à l'usine, doit être en faveur, avant

que la modalité soit mise en application.
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APPENDICE D

PIÈCE I

AUTORISATION DE DÉDUIRE LES
COTISATIONS SYNDICALES

A: COMPAGNIE INTERNATIONALE DE PAPIER DU CANADA,

Je vous autorise par les présentes et vous de-
mande de déduire chaque semaine des gages qui me
sont dûs et payables, et de verser au Local
de la somme hebdomadaire fixée de
temps à autre à titre de cotisations syndicales
mensuelles régulières, conformément à l'Article 3
de la Convention collective de travail entre la
Compagnie et le Syndicat; lesdites cotisations de-
vront être remises une fois par mois au représen-
tant officiel dudit local.

 

La présente autorisation demeurera en pleine
force et vigueur et sera irrévocable pour la durée
de la présente année contractuelle, à moins que je
ne cesse d'être un employé sous la juridiction du-
dit local, dans lequel cas j'aurai le droit de ré-
voquer la présente autorisation en signant et re-
mettant à la Compagnie en duplicata la formule
pourvue à cet effet.

Aussi longtemps que la Convention collective de
travail entre la Compagnie et le Syndicat stipule
la déduction des cotisations syndicales, la présen-
te autorisation sera automatiquement renouvelée à
partir de la fin d'une année contractuelle jusqu'à
la fin de la suivante, à moins que la Compagnie ne
reçoive, au moins deux (2) semaines avant la fin de

la présente année contractuelle ou de n'importe
quelle année contractuelle subséquente, un avis
écrit en duplicata sur la formule préparée à cette
fin, que je n'ai pas l'intention de renouveler
cette autorisation.

Cette autorisation est sujette aux dispositions
de toute loi fédérale ou provinciale s'y rapportant.
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APPENDICE A PIÈCE 2

COMPAGNIE INTERNATIONALE DE PAPIER DU CANADA

RÉVOCATION D'AUTORISATION DE DÉDUIRE
0 _ RÉMUNÉRATION LES COTISATIONS SYNDICALES

Chaque Gardien est payé pour le nombre d'heu-
res qu'il passe effectivement au service de

Compagnie, au taux prévu pour l'emploi, sauf que
indemnités de temps supplémentaire ou de sur-

ps qui sont prévues à l'Appendice C de la pré-
te Convention collective, sont payées dans cha-
cas où un travail est accompli dans les condi-

Mons spécifiées. PIÈCE 3

Je révoque par les présentes mon autorisation de

déduire les cotisations syndicales de mon salaire.

02 ÉCHELLES NORMALES DES SALAIRES AVIS D'INTENTION

DE NE PAS RENOUVELER L'AUTORISATIONt d GA N ont ainsi qu'ilLes taux des GARDIENS seront ainsi q DE DÉDUIRE LES COTISATIONS SYNDICALES
suit:

ler mai ler mai

_1378_ __1979 Je vous avise par les présentes que je n'ai pas

l'intention de renouveler mon autorisation pour la

$7.89 $8.32 déduction de cotisations syndicales à la fin de la er

présente année contractuelle.

.03 MODALITES DE RELEVEMENT LOCAL

 

 

Si, pendant la durée de la Convention, un DateSignature:
nouvel emploi est créé, ou si des changements +

Méportants sont apportés à des emplois existants, |
e demande de relèvement de taux d'emploi peut Nom __ ——————E TT
e soumise. en lettres moulées, s.v.p. témoin

;

a) Il n’y aura de redressement de taux qu'à .
la suite d'un important changement de Liste de pale no ______--

nctions ou en raison d'une injustice flagrante.

b) Toute demande de redressement du taux d'un
3 emploi doit être présentée par écrit et
#compagnée d'un exposé complet des raisons’qui
tivent le redressement.

c) Toutes les demandes de redressement de
taux doivent être présentées au Directeur °

fnéral de l'usine. Le Directeur général de l'usi- '
p étudie chaque demande. Il communique sa réponse

@x dirigeants du Syndicat local qui lui ont pré-
M-nté une demande, en même temps que les motifs de

h décision. La réponse doit être faite par écrit.

P 
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APPENDICE E
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{ T RÉGIMES D'ASSURANCE

COMPAGNIE INTERNATIONALE DE PAPIER DU CANADA
+

El - RÉGIME D'ASSURANCE-VIE, D'ASSURANCE CONTRE LA
MORT ACCIDENTELLE ET LA PERTE D'UN MEMBRE,
ET D'INDEMNITÉ HEBDOMADAIRE

Le Régime d'assurance-vie, d'assurance contre la
mort accidentelle et la perte d'un membre, et
d'indemnité hebdomadaire est modifié ainsi qu'il
suit: -

E1 .01 Admissibiiité

- a) Tous les employés actifs, âgés de moins de
: 65 ans, qui ont complété six (6) mois de

service continu, sont admissibles à l'assurance,
sur présentation de la formule de demande requise.

-
m
m
e

br
en
t
c
o
p

b) Si l'employé choisit de se faire assurer,
il doit prendre le plein montant d'assu-

rance. S'il demande ensuite à faire annuler son
assurance, le plein montant de l'assurance est
annulé.

5 c) L'employé qui, complétant six (6) mois de
SE service continu (trois (3) mois lorsqu'il

s'agit de l'indemnité hebdomadaire), renonce à par-
ticiper au régime d'assurance peut par la suite de-
mander à y adhérer, pourvu qu'il fournisse un cer-
tificat médical satisfaisant pour l'assureur et
qu'il ait alors moins de 50 ans.

El .02 Indemnités

a) Assurance-vie - avant la Retraite

Acompter—du-ler.janvier-1979: Avant sa
retraite, l'employé admissible a droit à

un montant d'assurance-vie de $25,000 et 2 $3,500
d'assurance en cas de mort accidentelle et perte
d'un membre, selon le Régime d'Assurance.  

© ©
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i ie et07 Si les arbitres désignés par la Compagnie

par le Syndicat respectivement n'arrivent pas

d'entendre sur le choix du troisième arbitrece,

-ci est désigné par le ministre du Travail de

nce de Québec.

s constitué, le conseil d'arbitrage

°8 doitme réunir et entendre les témoignages

deux parties et rendre sa décision dans un dé-

de quinze (15) jours. Cette décision est sans

bel et oblige les deux parties.

09 En décidant d’une plainte alléguant un renvoi

injustifié, le Conseil d'arbitrage peut dis-

Mer de la plainte en confirmant les mesures pri-

par la Compagnie et rejeter le grief, en le

tant de côté et réintégrer le plaignant dans son

ien emploi, avec ou sans compensation, ou de
te autre façon que le Conseil peut trouver
tifiable.

ARTICLE 14

DURÉE DE LA CONVENTION

01 La présente Convention est en vigueur a comp-
ter du ler mai 1976jusqu'au 30 avril 1388 —

usivement. Ÿ y

02 Si l'une ou l'autre des parties désire renou-
veler la présente Convention, elle doit en

er un préavis écrit à l'autre partie au moins
te (30) jours avant ladite date d'expiration,

indiquant si elle entend y proposer des modifi-
ions, et spécifiant la nature de ces modifica-

Se

#3 Si l'une ou l'autre des parties désire mettre
un terme à la présente Convention, elle doit

Honner un préavis écrit à l'autre partie au
s trente (30) jours avant ladite date d'expira-
, et après une réunion des parties signataires,
onformément aux dispositions de la loi, lorsque
négociations en vue de son renouvellement abou-
sent à un échec.

  

P .
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b) La Compagnie fournira aux employés, l'oc-Ç Casion de souscrire une protection supplé-mentaire d'assurance-vie, équivalant à une fois lemontant pour lequel l'employé est assuré selon leparagraphe a) ci-dessus. Les conditions d'adhésionSeront les mêmes que celles applicables à la pro-tection prévue au paragraphe a) ci-dessus. Il estentendu que le Courtier d'Assurances exige la par-ticipation de 70% de ceux admissibles,

Si le Syndicat décidait d'obtenir cetteassurance au nom de ses membres, la Compagnie pré-lèvera à la source les primes requises, et elle lesremettra à l'assureur choisi par le Syndicat.

c) L'employé qui a droit à l'indemnité de li-
cenciement, et qui est mis en disponibili-té, peut conserver en force SON assurance-vie debase et assurance-vie supplémentaire facultatives'il y a lieu, pour une période allant jusqu'à

trois (3) mois, à la condition d'en payer d'avance
la prime mensuelle entidre, pour les deux protec-
tions, à moins que son service soit interrompu
selon les dispositions du paragraphe 5.01 b) de
l'Article 5.

d) Assurance-vie - après la Retraite

i) Pour les employés actifs assurés le ler
janvier 1963, le montant d'assurance-
vie maintenu en vigueur aux frais de la
Compagnie une fois l'employé à sa re-
traite, avec quinze (15) années de ser-
vice continu, est le montant d'assuran-
ce en vigueur ie 31 décembre 1962.

Ce même montant reste en vigueur jus-
qu'à ce que l'employé atteigne 70 ans;
il baisse ensuite, en cing (5) réduc-
tions annuelles égales, jusqu'à ce
qu'il atteigne la moitié du montant en
vigueur le 31 décembre 1962,

ii) Pour les employés actifs, le montant
d'assurance-vie gardé en vigueur aux
frais de la Compagnie, une fois à leur
retraite, avec moins de quinze (15) an-
nées de service continu, sera conforme
au tableau suivant:

s

meme——2—————pcre p—

;

=X
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Service

13, mais moins de 15
12, mais
11, mais
10, mais

moins de

moins
moins

de

de

13
12
11

années
années
années
années

T
R
A

E
A
R
S

S
i
d
a
u

Montant

d'assurance-
vie

$2,000
1,500
1,000

s
e
r
t

t
é

a

500 5
e) Indemnité hebdomadaire J

À
i) Lors de maladiè ou d'accident de carac-

tère non professionnel, la Compagnie
prendra des arrangements en vue d'une
indemnité hebdomadaire assurée égale à
70% du taux normadi hebdomadaire à temps
simple de l'employë, jusqu'à un maximum
d'indemnité devant ‘être établi confor-
mément aux barèmes ti-dessous. Ladite
indemnité sera payable à compter du
premier jour d'un adcident indemnisa-
ble, et de la quatrième journée d'une
maladie indemnisablel, pour une durée
maximum de cinquantek-deux (52) semai-
nes.

 
Le maximum payable de\ l'indemnité heb-
domadaire pourra varièr selon l'indice
des réclamations de 1° sine, conformé-
ment au Tableau 1 maisi en aucun cas, il
ne sera inférieur au méntant requis
pour avoir droit 8 l'e registrement aux
termes de la Loi sur 1°
ge.

 

Un Comité Conjoint de Revision des Ré-
clamations sera établi à chaque usine;
il se composera de deux embres de ladirection et de deux représentants du
Syndicat local. Il aura bour fonction
de contrôler l'indice des réclamations
Sur une base mensuelle, et de recomman-
der les mesures en vue d'améliorer
l'indice des réclana£ions

A intervalles de six (6) mois, le coûtannuel moyen des réclamatio s basé sur
la période de 18 mois se terhñinant
alors, sera calculé pour nimi usine.

1

i
i

a
m
p
i  

 



=O

ARTICLE 9

REGLEMENT DE L'USINE

règles, règlements et instructions énon-

à l'Appendice C, font partie intégrante

ésente Convention.

es règlements d'usine en viqueur à l'usine

eront affichés. La Compagnie discutera avec

icat tous nouveaux rêglements ou changements

règlements, avant de les mettre en vi- >

ARTICLE 10

CONTINUITÉ DES OPÉRATIONS

n'y aura ni grève, ni arrêt spontané de
avail, ni lockout, ni autres interruptions
es de travail pendant toute la durée de la
Convention.

ARTICLE 11

VACANCES AVEC PAIE

Compagnie accorde des vacances avec paie
lon le Régime de vacances de la Compagnie

à l'Appendice B ci-joint, lequel fait
tégrante de la présente Convention.

ARTICLE 12

RÉGIMES DE RETRAITE ET D'ASSURANCES

M dispositions régissant le Régime d'assu-
ces collectives de la Compagnie figurent à
ce E, qui fait partie intégrante de la
Convention.

"Régime de Retraite des Employés de la
pagnie Internationale de Papier du Canada”

Mie de la présente Convention. Aucune por-
Régime en ce qui concerne les parties .

ps de cette Convention, ne sera changée,
suspendue ou discontinuée pendant la durée
Convention, sauf du consentement mutuel
ps, ou si la loi l'exige. La date d'expi-

RM n'importe quelle des dispositions de la
onvention concernant le régime de retrai-
a date d'expiration de la Convention.

-46-

L'indemnité maximum payable par semai-
ne, pour chaque usine, pour la prochai-
ne période de six (6) mois, sera alors
déterminée conformément au Tableau l.
L'indemnité maximum ainsi établie,
S'appliquera aux maladies et accidents
non professionnels survenus durant
cette période de six (6) mois.

Le taux normal hebdomadaire à temps
simple de l'employé, aux fins de calcu-
ler l'indemnité hebdomadaire due, sera
de 40 fois le taux de l'emploi qu'il
est inscrit d'accomplir selon l'horai-
re, au moment où l'accident ou la mala-
die survient.

Tous les employés ayant complété trois
(3) mois de service continu peuvent ad-
hérer au régime sur présentation de la
formule requise de demande d'adhésion.
Le régime sera enregistré auprès de la
Commission d'Assurance-chômage et le
plein montant de réduction du coût de
prime d'assurance-chômage résultant du-
dit enregistrement, sera retenu par la
Compagnie.

Les employés doivent faire leurs récla-
mations quant aux indemnités de maladie
et/ou d'invalidité qui leur sont dispo-
nibles selon les termes de la Loi sur
les Régimes de Rentes du Canada/du Qué-

bec. Lorsqu'une réclamation d'un em-
ployé pour des indemnités du gouverne-
ment est acceptée, les indemnités au-
trement payables en vertu du Régime
d'Indemnité Hebdomadaire de la Compa-
gnie, seront réduites du montant paya-
ble en vertu des dispositions du(des)
régime(s) du gouvernement. Si les

paiements faits par le gouvernement
couvrent une période pour laquelle des
indemnités ont déjà été payées par la
Compagnie, les empioyés endosseront
leurs chèques d'indemnités du gouverne-
ment en faveur de la Compagnie. De

tels remboursements seront pris en con-

sidération lors du calcul des coûts des
réclamations.
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iii) On déduira des indemnités hebdomadaires
payables, toute indemnité d'invalidité
ou de maladie payée d'après les dispo-
sitions de toute législation gourverne-
mentale, ou de tous régimes d'indemni-
tés de la Compagnie. Les indemnités
cesseront le jour d'entrée en vigueur
de la retraite, selon les dispositions
des Régimes de Retraite de la Compa-
gnie.

El .03 Contributions

a) L'assurance-vie de base de $25,000., l'as-
surance contre la mort accidentelle et la

perte d'un membre, l'assurance-indemnité hebdoma-
daire et l'assurance-indemnité d'invalidité à long
terme, sont non contributives,

E1.04 Les indemnités d'assurances continuent d'être
en vigueur lorsqu'un employé obtient un congé

autorisé pour assister aux négociations, ou congrès
syndicaux ou s'occuper d'autres affaires du local
syndical.

E2 - REGIME D'ASSURANCE-INDEMNITE D'INVALIDITE
A LONG TERME

Applicable lors de maladie ou d'accident de carac-
tère non professionnel , survenant le ou après le
ler janvier 1979, la Compagnie prendra des arrange-
ments en vue de fournir, sans frais pour l'employé,un Régime assuré d'indemnité d'invalidité à long
terme.

E2.01 Admissibilité

L'assurance-indemnité d'invalidité à long
terme s'applique à tous les employés visés par leRégime d'indemnité hebdomadaire.

E2.02 Période requise pour devenir admissible

L'employé assuré a le droit de recevoir les
indemnités d'invalidité à long terme après 52semaines d'admissibilité aux indemnités pour la

même invalidité, survenue le ou après le premier
janvier 1979, selon les dispositions du Régime
d'indemnité hebdomadaire.  

c
ô
t
e
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a) Epuisement des prestations d'assurance-

chômage, dans lequel cas, l'employé rece-

ra en un montant global, toute indemnité de licen-
iement encore à son crédit. Si.les prestations
‘assurance-chômage de l'employé sont épuisées et
u'il n'y a pas trois (3) mois’ que ledit employé a
é mis en disponibilité, il recevra la portion qui

e, s'il en est, sur les/six (6) semaines d'in-
ité auxquelles il a droit. Le solde du montant

’indemnité de licenciemefit auquel il a droit, sera
pyé après trois (3) mois de mise en disponibilité.

ou

    
   

b) Epuisement du montant d'indemnité de li-
cenciement auquel #l a droit pendant six

8) semaines, dans lequel Cas, les versements heb-
bmadaires cesseront jusqû'à ce qu'il devienne ad-
ssible à recevoir son/crédit de trois (3) mois.

@s paiements recommepéeront alors, jusqu'à ce que
total de son indemnité de licenciement soit

[Ruisé.

ou

c) Refus d'une offre de rappel, dans lequel
cas, l'employé perd ce qui reste de paie

Mindemnité de licenciement à son crédit.

ou

 

    

d) Douze (12) mois égoulés depuis la date
initiale de la se en disponibilité, dans

quel cas, l'employé ratevra, en une somme globa-
pb toute indemnité de/licenciement encore à son
dit.

ARTICLE 7

AUTOMATION

1 Un comité conjoint sur 1l'automation sera &ta-
bli à l'usine. Il se composera de trois (3)

sonnes représentant la direction, et de trois
personnes représentant le Syndicat. H-aura

r fonction d'étudier l'effet des changements
hnologiques et de l'automation sur les employés
affHant-à-titre-de-Gardiens, et de faire les
pmmandations sur lesquelles on aura convenu, au

M-cteur local de l'usine, afin d'assurer la pro-
:ion juste et équitable des intérêts de la Con-

Bhie et des Gardiens.

@
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Aucun paiement d'indemnités ne doit commencer
durant une mise en disponibilité ou une grêve, tant
que la mise en disponibilité ou la grève n'a pas
pris fin.

E2.03 Définition d'invalidité

Par "invalidité", on entend le cas d'un em-
ployé assuré qui a reçu des indemnités pendant

52 semaines selon le Régime d'indemnité hebdomadai-
re, et qui, jusqu'à concurrence des douze (12) mois
Suivants, est incapable, en raison de maladie ou

d'accident de caractère non professionnel de tra-
vailler à son emploi régulier, et par la suite est
incapable d'effectuer toutes et chacune des tâches

de tout emploi pour lequel il est raisonnablement
préparé grâce à son instruction, à sa formation ou à
son expérience.

E2.04 Montant de l'indemnité

a) 50% de son taux horaire simple régulier
multiplié par 2,080 et divisé par 12, jus-

qu'à concurrence d'un paiement maximum de $860" par
mois. Le taux horaire simple régulier doit être le
taux classifié de l'employé, à la date où a commencé
la maladie ou l'accident de caractère non profes-
sionnel.

   

  

   

—" b) On déduit du montant de l'indemnité, tous
les paiements en faveur de l'employé versés

selon un régime d'indemnité du gouvernement (excepté
les majorations de tels montants survenant 12 mois
ou plus après l'invalidité), ou selon tout autre ré-
gime de revenu d'invalidité non privé, en raison de
la même maladie ou du même accident de caractère non
professionnel.

c) Pendant qu'il reçoit des indemnités en ver-

tu de ce Régime, l'employé continue d'ac-
croître, sans frais pour lui, ses crédits de retrai-
te. L'indemnité de pension accumulée est pour le
même montant que s'il avait contribué au Régime de
Retraite selon une rémunération de deux fois l'in-
demnité énoncée au paragraphe a) ci-dessus.

Les indemnités de décès ne s'accroissent
pas durant cette période, excepté en ce qui a trait

aux intérêts sur les cotisations versées par l'em-

ployé avant le début de ses indemnités d'invalidité
à long terme.

6 0

/20e

Eu
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E2.05 Période d'indemnisation

Les indemnités seront payées à raison d'un
mois pour chaque mois complété de service

antérieur au début de l'invalidité, tant que l'em-
ployé est invalide, mais en aucun cas au-delà de 62
ans (61 ans à compter du 2 mai 1979). Lorsque l'em-
ployé atteint 62 ans (61 ans à compter du 2 mai
1979), l'exigence requise de 20 années de service à
l'égard de la retraite prématurée sans réduction,
selon les dispositions du Régime de Retraite des Em-
ployés de la CIP, est mise de côté pour les employés
admissibles à recevoir des paiements d'indemnité à
long terme.

E2.06 Durée des indemnités

Les indemnités cessent:

a) Le jour où prend fin l’invalidité de l'em-
ployé, selon l'énoncé dans le Régime, ou

(Nota: Si la même invalidité survient de nou-

veau dans un délai de six mois de son retour au tra-
vail, une nouvelle période d'attente pour devenir
admissible n'est pas requise, et l'employé invalide
est admissible à tous paiements d'indemnité d'inva-
lidit& 2 long terme encore à son crédit. Cette dis-
position a priorité sur toute disposition relative à
une invalidité récurrente, selon le Régime d'indem-

nité hebdomadaire.)

b) Lorsque l'employé atteint 62 ans (61 ans à
compter du 2 mai 1979), ou

c) Au décès de l'employé, ou

d) Lorsque l'employé prend sa retraite, soit à
la première de ces éventualités.

E2.07 Participation à l'assurance collective

L'employé assuré recevant des indemnités d'in-
validité à long terme qui participait au régi-

me d'assurance-vie collective de la Compagnie au dé-
but de son invalidité, continue de jouir de la pro-
tection de l'assurance-vie collective au montant de
$18,000. sans avoir à payer de prime.  
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b) Pour l'employé qui a moins de cinq (5) an-

- nées de service, une mise en disponibilité
ent une cessation d'emploi et le droit de rap-

périmé si la mise en disponibilité se pro-
8°" au-delä de douze (12) mois consécutifs sans

wiPpauchage . 3

c) Pour l'employé qui compte cinq (5) années
ou plus de service, une mise en disponibi-

ii devient une cessation d'emploi, et le droit de
M: 1 est périmé si la mise en disponibilité se
Eponge au-delà de vingt-quatre (24) mois consécu-
sans réembauchage.

d) L'employé doit posséder les qualifications
voulues pour l'emploi auquel il est rappe-

e) L'employé qui est mis en disponibilité du
département des gardiens, a le droit

e rappelé dans le département des gardiens se-
l'ordre inverse du licenciement.

Si un employé mis en disponibilité n'est pas
réembauché conformément aux dispositions du

raphe 5.04 précédent, les raisons de cette dé-
n doivent être communiquées par écrit au Syn-

Le Syndicat approprié est notifié chaque se-
maine de tous changements aux effectifs de

d'oeuvre, y compris les engagements, cessa-
d'emploi, promotions, rétrogradations, muta-

, mises en disponibilité et rappels.

ARTICLE 6

INDEMNITÉ DE LICENCIEMENT

Toutes les personnes employées à l'année à
des tâches relevant de la compétence du Syn-

» (Y compris les suppléants réguliers et les
açants attitrés d'employés en vacances) qui
ent une année ou plus de service continu, ont
à une indemnité de licenciement s'ils sont
pied par décision de la Compagnie parce qu'il
pas de travail disponible auquel leurs années

rvice leur donnent droit.

 

re
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E2.08 Accumulation du service

L'employé assuré recevant une indemnité d'in-
validité à long terme, n'accumule aucun servi-

ce pour quelque fin que ce soit.

E2.09 Exclusions

Les indemnités en vertu du Régime d'indemnité
d'invalidité à long terme ne sont pas payables _4

pour demandes d'indemnisation résultant de maladies
ou d'accidents, telles que:

i) Toute blessure résultant ou subie lors
. de l'accomplissement de toute activité :

ou acte se rapportant à toute occupation ; ;

ou tout emploi en vue de rémunération ou , ©
de profit, ou ;

ii) Toute blessure ou maladie donnant le
droit à l'employé de recevoir une com-
pensation en vertu de toute loi d'indem-
nisation d'accidents de travail ou de

législation similaire, ou

N
S
S
K
B

iii) Auto-destruction ou toute blessure que
le prestataire s'inflige lui-même, qu'il
soit sain d'esprit ou non, ou

* *

iv) Invalidité pour laquelle'l'employé n'est
pas sous les soins d'un médecin, ou

8
x4
¥

§
v) Alcoolisme, ou abus de drogues, à moins

que l'employé soit confiné dans un hopi-
tal ou une institution accréditée pour
dispenser les soins et traitements s’y
rapportant, ou ä moins que l'employé re-
çoive le traitement normal de réadapta-
tion approuvé par l'assureur et un méde-
cin.

E2,10 Réadaptation

Tout employé recevant une indemnité d'invali-

dité à long terme, peut se voir requis de re-

cevoir des traitements appropriés de réadaptation

ayant fait l'objet de consultation antérieure avec

le médecin de l'employé sans frais pour ce dernier.

Si ledit employé refuse de recevoir une telle assis-

tance de réadaptation, il peut être déclaré inadmis-

sible à un montant d'indemnités d'invalidité.
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a) Les cotisations à la Croix-bleue cessent,
lorsque l'employé devient admissible à re-

2 cevoir des prestations en vertu du Régime d'invali-
- dité à long terme. \

 

b) Lorsqu'un employé devient admissible à re-
cevoir des prestations du Régime d'invali-

dité 3 long terme, il reçoit le paiement des vacan-
ces qui lui sont dues, s'il en est, pour tout temps
qu'il a travaillé avant le début de son invalidité.

E3- ASSURANCE HOSPITALISATION, CHIRURGIE
ET SOINS MEDICAUX

E3.01 La Compagnie contribue jusqu'à concurrence de
Lo —- $5.25 par mois à l'égard du coût de prime

d'adhésion de l'employé, y compris le coût d'assu-
rance des personnes à charge:

i) sous le Régime privé d'Assurance-hospita-
lisation, chirurgie, soins médicaux en
vigueur pour les résidents du Québec.

Cette contribution est en plus de la contribution,
s'il en est, versée par la Compagnie à l'égard des
Régimes en vigueur suite à l'adoption du Régime d'As-
surance-maladie ("Medicare").
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PRÉAMBULE

ENDU que le 28 juillet 1976, la Commission des
ations de travail du Québec a accrédité le Syn-
at Canadien des Travailleurs du Papier et son
té locale affiliée n°21, de Trois-Rivières,
O.), ci-après désigné "Le Syndicat”, comme agent

ociateur pour les employ&s occupant des postes
Gardiens à l'usine de Trois-Rivières de la Com-
nie Internationale de Papier du Canada, ci-après
ignée "La Compagnie”; . J

ATTENDU que les représentants du Syndicat et de
Compagnie ont négocié les termes d'une Conven-
bn collective visant le groupe précité d'em-

pyés;

CONSEQUENCE, la Compagnie et le Syndicat décla-
t que les termes de ladite Convention sont les
vantss

ARTICLE 1

BUT GÉNÉRAL DE LA CONVENTION

1 La présente Convention a pour but, en géné-
ral, de favoriser les intérêts réciproques de

Compagnie et de ses employés et de pourvoir au
ctionnement de l'usine de la Compagnie dans des
ditions propres à assurer dans toute la mesure
possible, la sécurité et le bien-être des em-
yés, l'économie des opérations, la qualité et la
ntité de la production, la propreté des lieux et
protection de la propriété.

ARTICLE 2

RECONNAISSANCE

81 La Compagnie reconnaît le Syndicat Canadien
des Travailleurs du Papier, et son unité lo-

e affiliée n°21, de Trois-Rivières, (P.Q.) comme
nt négociateur de tous ses employés occupant des
tes de Gardiens à son usine de Trois-Rivières,

ARTICLE 3

SÉCURITÉ SYNDICALE

1 Tout employé qui est, devient ou redevient

membre du Syndicat doit en demeurer membre en
le pour pouvoir conserver son emploi.

yVISETE4gesrope ,
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CONGÉS AUTORISÉS

Un employé peut obtenir un congé autorisé sans
paie, pour se porter candidat ou détenir un poste
électoral du gouvernement au palier provincial, fé-
déral ou municipal, pour une durée d'un terme. Un
tel congé n'est pas renouvelable.

Un congé autorisé sans paie, pour travailler pour
le Syndicat national ou international, peut être
accordé. Un tel congé autorisé est susceptible de
renouvellement tous les six (6) mois, jusqu'à con-
currence d'une durée maximum de deux (2) ans.

Un congé autorisé sans paie, pour suivre des cours
de formation syndicale, peut être accordé.

Les demandes de congés autorisés devraient se faire
sur la formule réservée à cette fin, et soumises au
superviseur de l'employé, au moins deux (2) semai-
nes avant le congé requis.

Tout employé sur la liste de paie est admissible, à
condition que sa demande soit justifiée et que la
permission de prendre le congé autorisé ne nuise
pas aux exigences de fonctionnement de l'usine.

La protection d'assurance de la Compagne est la
suivante:

a) Assurance-vie de groupe

Pleine protection est continuée, sans
frais pour l'employé, jusqu'à la fin du

mois civil où le congé autorisé commence. La pro-
tection est alors annulée, à moins que l'employé
paie d'avance les primes applicables pour le reste
de la durée du congé autorisé.

b) Indemnité hebdomadaire

Cette assurance est annulée à compter du
jour où commence le congé autorisé.
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c) Assurance hospitalisation, chirurgie

Les contributions de la Compagnie, lors-
qu'elles s'appliquent, cessent le premier

jour du mois qui suit la date d'entrée en vigueur
du congé.

L'employé maintiendra ses droits à l'emploi
qu'il occupait au moment où le congé autorisé lui
fut accordé.
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